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Légumes de France en 2009 
�
 
 
 
Deux faits marquants en 2009 caractérisent l’action de Légumes de France. 

 

·  La condamnation définitive de Carrefour pour ristournes abusives ; 

·  La reconnaissance à tous les niveaux de l’Etat des distorsions de 

concurrence, sur le coût du travail, subies par les producteurs de légumes 

de France. 

 

Ces succès sont le fruit d’actions menées par des responsables professionnels 

déterminés, sur la base de dossiers dont le sérieux est reconnu par nos 

interlocuteurs (Gouvernement, Parlement, médias,…) et de propositions 

innovantes. 

 

De nombreux dossiers sont ainsi défendus tant en ce qui concerne la 

compétitivité et l’adaptation de nos entreprises (distorsions de concurrence, 

protection des cultures, énergie, coût du travail, …) que de la valorisation des 

légumes produits en France (organisation de la mise en marché, relations 

production/commerce, identification et promotion de l’origine,…). 

 

Notre action nationale, portée par l’ensemble des syndicats de producteurs de 

légumes, animateurs et producteurs, et relayée auprès des médias et des 

responsables politiques, montre ainsi son efficacité et son potentiel pour : 

 

« Dans l’intérêt des consommateurs, défendre tous les producteurs 

de légumes par la valorisation des hommes et des entreprises de 

production, dans le respect de leurs différences ». 
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Contexte et Enjeux 
 
La production légumière est au centre de préoccupations médiatiques et de société, qui 
nécessitent une prise de parole professionnelle, notamment :  

- pouvoir d’achat et prix des produits 
- environnement, biodiversité, protection des cultures 
- santé, rôle de l’alimentation, 
- emploi, conditions de travail, insertion professionnelle 
- … 

 

Objectifs 
 
- Faire entendre la voix des producteurs de légumes sur les sujets de société qui les 
concernent : prix des légumes, grande distribution, « pesticides » 
- Faire connaître les Légumes de France et les métiers de leur production : 

o Par des interventions de responsables professionnels dans les médias 
o Par la mobilisation des producteurs et la coordination d’actions collectives de 

communication 
 

Actions 
 
Recensement de quelques interventions de responsables professionnels dans les médias 
sur les sujets de société qui concernent les producteurs de légumes (Liste non exhaustive) 
 
Prix des légumes 
 
5-15 janvier 2009 : les conséquences de la vague de froid sur les marchés des légumes et 
sur la production, expliquées par les maraîchers, ainsi que les difficultés aggravées pour les 
serristes.  

- Angélique Delahaye sur les coûts de production et le prix du gaz Europe1 le 08/01 à 
6h10, France info et France inter le 06/01, AFP le 07/01, France3 le 09/01 dans l’émission 
@la carte, RMC le 09/01 matin. Sujet sur le site internet du Point le 08/01, sur les mêmes 
thèmes.  

- Jacques Rouchaussé (Secrétaire Général Légumes de France, FDSEA 51) est 
intervenu sur France info le 08/01. 

- Bernard Guillard (Administrateur Légumes de France, FDSEA 50) a été interrogé par 
l’AFP sur les conséquences du froid sur les poireaux 

- Denis Digel (Administrateur Légumes de France, FDSEA 67), maraîcher à Sélestat 
et président de la section légumes de la FDSEA du Bas-Rhin, a été interviewé au journal de 
13h sur TF1 le 05/01.  

- Sujet le 17/01 dans le Dauphiné libéré sur les prix des légumes et le froid 
 
Les légumes ont été bien présents dans les médias en février avec le lancement de la 
campagne de communication d’Interfel « Les fruits et légumes frais trop chers ? Ne 
nous trompons pas de combat ».  
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- Retombées presse de la campagne de communication « prix » d’Interfel : TF1, 17/02, 
émission « 10 h Le Mag ». La chroniqueuse Emilie Mazoyer fait deviner au public le prix 
d'un panier de fruits et légumes de saison permettant à une famille de 4 personnes de 
manger 5 fruits et légumes par jour pendant une semaine : 25 € ? Non, 10 € ! »  Suit une 
comparaison du prix d'articles de consommation courants avec l'équivalent en légumes : 
exemple "une paire de collant, c'est 22 tomates" 

- Le Parisien Aujourd’hui en France, 19/02, une page consacrée à « Les fruits et 
légumes ne sont pas si chers » 

- 19/02, RTL, 7h30, Interview de Jacques Rouchaussé sur le prix des légumes "les 
légumes c'est pas cher"  
 
Crise 
 
Quelques interventions de maraîchers au sujet de la crise qui a touché l'ensemble des 
productions légumières.  

- 6 déc 08 : JT France 3 Nord-Pas de Calais, manifestation des endiviers sur la Grand 
Place d'Arras  

- Intervention de Jean-Paul Douillard (Vice-président, FDSEA 85) en direct sur 
Europe 1 le 27/07 

- JT France 2 national et France 3 Languedoc Roussillon le 30/07 : reportage sur 
l’action des producteurs de F&L à Perpignan (FDSEA 66) 

- Le Parisien-Aujourd’hui en France du 11/08 titre « le désarroi des producteurs de 
fruits et légumes », avec intervention de Jean-Paul Douillard et Angélique Delahaye 

- Reportage sur FR3 régional et national le 13/08 sur les manifestations de producteurs 
de fruits et de légumes en Tarn-et-Garonne 

- Télématin 14/08 : reportage sur la manifestation des producteurs de F&L à 
Montauban 

- 17/08 LeParisien : « Les producteurs de fruits et légumes s’impatientent ! » 
- 21/08 Actions dans les PO, intervention de Bruno Vila sur Europe1. 
Le Point, 31/08, « Strasbourg: des producteurs déversent des fruits et des légumes 

devant la préfecture »  
- Dépêche AFP du 27 octobre, avec réaction d’Angélique Delahaye suite aux annonces du 
Président de la République. 

- TF1, JT de 13h, le 17/09 : reportage sur la vente de légumes à prix gagnant-gagnant 
organisée par les producteurs des FDSEA du Nord et du Pas-de-Calais  

- France Inter, le 22/09 : participation d’A. Delahaye à l’émission le Téléphone Sonne 
sur le thème « Derrière la crise du lait : quelle agriculture pour demain, quels rapports entre 
producteurs et industriels ? ».  

- AFP, 22/09 : 2 dépêches reprenant la réaction d’Angélique Delahaye à la sortie de la 
table ronde F&L au Ministère de l’Agriculture.  

- Reprise du communiqué de Légumes de France du 11/06 « La crise actuelle, c’est celle 
du dumping social, environnemental et sanitaire ! » dans le quotidien gratuit Métro du 
12/06. 

 
Grande distribution  
Les producteurs de légumes ont été largement cités dans les médias en juin, en particulier sur 
le sujet des relations avec le commerce : visites de producteurs en magasins, victoire de 
Légumes de France sur la centrale d’achat Interdis/Carrefour 
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Les légumes dans la Grande Distribution : prix, import ... 
- 22/02, France Inter, 10h15, interview en direct de Jacques Rouchaussé et de Serge 

Papin, PDG de Système U, sur les relations Production/Distribution. Jacques Rouchaussé : 
« les légumes sont accessibles et ne sont pas si chers que ça ». 

- Jean-Paul Douillard a répondu en direct aux auditeurs de RTL le 24/07 à 14h sur les 
ventes hors des magasins, le prix des légumes au consommateur… 

- 19/08 le figaro économie « Les producteurs de fruits et légumes contestent les 
promotions ». 

- 18/08 Publicité hors du lieu de vente, interventions de Pierre Diot sur AFP, Jean Sales sur 
RFI, Denis Digel sur Europe1. 

- 14 mai : Europe 1, intervention de J. Rouchaussé dans le journal de 7h30, pour 
dénoncer le recours inconsidéré de certaines enseignes à l’import, recours constaté lors des 
visites de courtoisie menées sur le terrain par Légumes de France, avec les Fdsea et les JA. 
Sont essentiellement en cause Leaderprice, CarrefourMarket, Ed, Netto. En revanche, Leclerc 
et Auchan ont été cités en exemple. 

- 12/06, quotidien gratuit Metro, reprise du communiqué de Légumes de France du 
11/06. 
 
Grande distribution et justice. 

- Juin, Presse agricole départementale : nombreuses retombées sur la victoire de 
Légumes de France sur Interdis 

- 22/06, France Inter, débats entre JP. Charié, président de la commission d’Examen 
des Pratiques Commerciales et S. Papin, président de Système U sur les relations 
productions/commerce et les pratiques de la distribution : Légumes de France et le résultat 
contre Interdis/Carrefour ont été largement cités…. 

- 29/10 France Culture, matin, Angélique Delahaye réagit à l’assignation en justice de 
9 enseignes de la grande distribution, 

- 29/10 Europe1, 12/13 heures, Angélique Delahaye témoigne sur les pratiques de la 
grande distribution, 
 
Opérations de visites médiatisées de magasins par des producteurs de légumes pour 
sensibiliser les médias aux enjeux de la valorisation de l'origine France 

- Le 24/04, reportage sur France 4 Alsace sur les visites des producteurs de légumes 
alsaciens en grande distribution 

- France Bleu Pays de Loire, Ouest France, RCF, le journal du pays Yonnais et la 
Vendée agricole ont assisté à la visite de courtoise rendue par les maraîchers de Vendée chez 
leaderprice. Les producteurs ont pu dénoncer les mélanges d’origine et problèmes de qualité 
rencontrés. 

- Quelques annonces dans la presse agricole départementales des visites de courtoisie en 
GMS de cette semaine. (30 avril) 

- Visites de courtoisie en magasins en avril : Une forte mobilisation sur le terrain, 
notamment en Vendée, Pyrénées-Orientales, Vaucluse, Bouches-du-Rhône, Alsace, ... 

- Une délégation de producteurs de fruits et de légumes de la FRSEA Alsace, menée 
par Denis Digel, s’est rendue le 23/04 dans plusieurs hypermarchés, accompagnée par des 
journalistes de France 3 Alsace. Dans certains magasins, ils ont trouvé des asperges 
marocaines, allemandes ou encore du sud-ouest, alors que l'Alsace propose un produit dont la 
réputation n'est plus à faire. Les producteurs ont demandé aux différentes enseignes de jouer 
la carte de la proximité. 
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- 27 mai : action coup de poing de Légumes de France dans les entrepôts de Logidis Sénart 
et Ed en région parisienne : nombreuses retombées presse de l’action (ITV, Metro, 
Actuagri, Agra, France Soir, la France Agricole, Dépêche AFP, le Parisien...) 

- Reprises médias sur les blocages de centrales d’achat en Alsace : I-télé (reportages 
en direct sur les manifestations de producteurs alsaciens) , Canal + (JT de midi le 11/06, 2 
directs tournés sur l’exploitation Denis Digel et un direct depuis le lieu de blocage devant Lidl 
), France bleu, France 3 alsace 

- reportage de France 3 (20’à 1min) sur la visite des jeunes maraîchers nantais dans un 
magasin Leclerc  

- Ouest France, article sur la visite des jeunes maraîchers nantais dans un magasin 
Leclerc  (30 oct) 
 
Protection des cultures 
 
Suite à la parution d’un article dans Le Point le 26/02, intitulé « Du poison dans nos assiettes 
» qui condamne l'emploi de produits phytosanitaires par les producteurs de fruits et de 
légumes, l’interprofession des fruits et des légumes frais a demandé un droit de réponse au 
Point et a publié un communiqué de presse le 26/02. 
 
Suite aux sensibilisations des Producteurs de Légumes de France et aux contacts de Jacques 
Rouchaussé, un reportage sur la protection des cultures légumières a été diffusé au JT de 20 h 
de TF1 le 22 février.  Extraits du reportage :  
"Depuis plus d'un an, ils se taisent de peur d'être assimilés à des pollueurs, à des agriculteurs 
mal intentionnés. Mais les mauvaises récoltes s'accumulent."  

"En Normandie, suite au plan de réduction des pesticides, les producteurs de carottes n'ont 
plus le droit d'utiliser le dichloropropène. Mais ils n'ont trouvé aucune solution alternative. 
Résultat : 40% de production invendable."  

Interview de Philippe Jean, producteur de carottes de sable de Créances : "ça m'étonnerait que 
le consommateur soit prêt à manger des carottes comme ça"  
Autres exemples de légumes touchés par ces problèmes : poireau, mâche, radis, melons...  
"Malgré les recherches subventionnées par les producteurs depuis 10 ans, aucune solution 
alternative n'a été trouvée."  
Explication de la problématique des usages mineurs par Olivier de Grandmaison, président de 
la section régionale mâche du Val de Loire  
Conclusion : « la filière fruits et légumes fait vivre 500 000 personnes en France ». 
 
Energie 
 
Mobilisation pour demander la baisse du prix du gaz. 

- Prix du gaz : relais du communiqué de presse FNSEA/Légumes de France/FNPHP 
du 8 janvier « Baisser le prix du gaz avant que les producteurs n’explosent ! » dans les 
médias : Agrisalon,  Les Marchés du 09/01 

- Jean-François Vinet (Administrateur Légumes de France, Fédération des Maraîchers 
Nantais) intervient au JT de 13H de TF1 le 12/01 sur le coût de l’énergie pour les serristes et 
la nécessité d’appliquer une baisse de 20 % des tarifs du gaz. 

- 21/02, Europe 1 a couvert l'arrivée du groupe de serristes, parti de Plougastel 
(Finistère) jeudi 19 pour rejoindre Paris à vélo, soit 600 km pédalés pour protester contre le 
prix du gaz. Interview de Michel Le Gall (Administrateur Légumes de France) et Jacques 
Rouchaussé à l'arrivée. 
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Interventions sur la cogénération. 
Les serristes bretons communiquent sur la cogénération dans Ouest France. Ils sont prêts à 
investir dans ce domaine d’avenir pour la Bretagne déficitaire en énergie. 
 
Mise en place de la taxe carbone : mobilisation pour dénoncer la mise en place d'une 
nouvelle distorsion de concurrence. 

- TF1, JT de 20 h le 03/09 : « Taxe carbone : les agriculteurs grondent », exemple des 
serres.  

- Interview d’A.Delahaye sur France 3 Tours le 16/09 et sur France 3 région Pays de 
Loire à midi le17/09 au sujet de la taxe carbone. 
 
Distorsions de concurrence liées au coût du travail 

- 25 mai : TF1, JT de 13h, reportage en Alsace sur les distorsions de concurrence sur 
la main d’œuvre en production de légumes 

- 29 mai : France info, l’agence de presse Reuter et RTL donnent la parole à Légumes 
de France, suite à la dénonciation par la CGT d’un agriculteur allemand produisant des fraises 
et des asperges en France et ayant fait travailler des salariés étrangers dans des conditions 
irrespectueuses du droit du travail français. 

- Sur France info, A. Delahaye a insisté sur le fait que ce genre de pratiques n'était pas 
le fait de producteurs de légumes français. Elle a mis en avant les efforts des producteurs de 
légumes français pour améliorer les conditions de travail sur les exploitations, notamment par 
la mise en place de la Charte de l'employeur. Interviewé par l’agence de presse Reuter et par 
RTL, D. Digel, président de la section fruits et légumes de la FRSEA Alsace et administrateur 
de Légumes de France, a rappelé l’existence des distorsions de concurrence 
intracommunautaires en production de légumes : "l'affaire dénoncée concerne un producteur 
allemand qui a déjà été condamné et qui refuse de se plier au droit social français. De telles 
pratiques ne font que renforcer notre détermination à lutter contre les distorsions de 
concurrence". 

- France 3 Alsace, 15/08 à 19h, Reportage sur la production de salades en Alsace : 
coûts de production, poids des charges de main-d’œuvre dans les entreprises, distorsions de 
concurrence… 

- TF1, JT de 20h le 22/09 : intervention de Jean-Claude Guehennec (Administrateur de 
Légumes de France et président du syndicat F&L d’Ile de France) dans un reportage sur les 
demandes des producteurs de légumes.  

- France 3, JT 13h, 22/09 : intervention de Denis Digel (Administrateur de Légumes 
de France, Président de la section F&L de la FRSEA Alsace) dans un reportage sur les 
distorsions de concurrence liées au coût du travail  

- TF1 et France 2, JT 20h, 23/09, intervention du Nicolas Sarkozy, en direct de New 
York, qui évoque les distorsions de concurrence subies par les producteurs de fruits et de 
légumes sur le coût du travail saisonnier !  

- TF1 JT 13 h, 26/09, reportage sur les distorsions de concurrence sur le coût du 
travail, avec Denis Digel et les maraîchers d’Alsace.  

- 21/08 Le Monde titre sur le juste prix des fruits et légumes, citation de Denis Digel et du 
travail de Légumes de France sur les distorsions de concurrence. 

- JT de 13h de TF1 le 13/10, Introduction du reportage par Jean-Pierre Pernaud : 
"Chez nous, les charges et les salaires sont plus élevés qu’ailleurs, du coup, les produits 
coûtent plus cher à produire et sont plus chers en magasins". Reportage chez Laurent Bergé, 
producteur de tomates à Nantes. « Dans cette tomate de 100 g, 35 g sont consacrés à la main 
d’œuvre ». Interview de Olivier de Grandmaison sur la mâche, qui rencontre les mêmes 
problèmes malgré la mécanisation. 
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- 27/10 France Info, Jacques Rouchaussé réagit aux annonces de N Sarkozy, 
- 28/10 Denis Digel journal de 7 heures, réagit sur le coût du travail et les distorsions 

de concurrence, suite aux annonces de N.Sarkozy, 
- 05/11 et 06/11 Suite à une dépêche de Reuters, France info passe en boucle les 

déclaration de D.Digel au sujet du coût du travail et des propositions de C.Malvezin 
(Conseiller technique de Nicolas Sarkozy) de faciliter la constitution d’entreprises hors de 
France pour faire venir des intérimaires polonais aux conditions du pays d'origine.  

- France Inter et d’autres médias ont également relayé l’information. 
- Le 23/04, dans « Les Dernières Nouvelles d’Alsace », compte-rendu de la visite de 

Bruno Le Maire, secrétaire d’état aux affaires européennes en Alsace et allusion à la 
participation des producteurs de légumes aux débats :  « A-t-il convaincu les producteurs de 
légumes présents, interrogatifs quant aux différences de coûts de production en Alsace et en 
Allemagne ? » 
 
Légumes de France, savoir-faire et métiers de la production 
 
Interventions sur les rapports avec l'Europe : 

- France info, 01/04, intervention de J.Rouchaussé sur le bilan de santé de la PAC et le 
revenu des producteurs par le marché. 

- Europe 1, le 04/04, intervention de P.Diot sur les accords entre l’Union européenne 
et le Maroc. 

- Reportage sur la production de melons en France et au Maroc dans l’émission 
Capital sur M6. 
 - 01/07 JT de France 2, reportage sur les normes de commercialisation européennes en 
F&L, avec reportage dans les melons du Quercy et interview de B. Borredon. 
 

Mise en avant de l'origine France : des produits sains, de qualité, de 
proximité ! 

- Europe 1, le 04/04, intervention de J.Rouchaussé sur la valorisation des légumes de 
France par la distribution et les visites de courtoisie des producteurs auprès des chefs de 
rayon et directeurs de magasins. 

- M6, le 04/04, Emission 100 % mag de M6 intervention de R.Racine, producteur de 
tomates dans le Vaucluse et F.Jaunau : « préférez les légumes de saison de France !!! » 

- Europe 1, le 28/04, journal de 6h30, Pascal Berthelot annonce les visites de 
courtoisie des producteurs de légumes de la semaine, ceux-ci trouvant que les GMS tardent à 
mettre en rayon les tomates, concombres ou salades de France. Reportage chez Bastian 
Devos, Chailly-en-Bière (77), sur la tomate en production biologique intégrée, quasiment sans 
pesticides : une bonne raison d’acheter de la tomate de France ! 

- Du 15 au 17 mai : L’AOP Tomates et Concombres de France a donné rendez-vous au 
grand public en plein coeur de Bercy Village à Paris. A travers la reconstitution d’une serre en 
verre, petits et grands ont pu découvrir tous les secrets et les atouts de la culture hors sol sous 
serre. Les producteurs présents ont pu répondre à toutes les questions : l’occasion pour eux de 
partager leur savoir-faire et leur engagement pour l’environnement, et de montrer la diversité 
de leurs produits. 

- Jacques Rouchaussé a participé le 28/05 à l'émission @ la carte, sur France 3 
(diffusée à 16h30). Le thème de l'émission était "les envies d'été : on rêve de crudités, de 
salades,....". Jacques Rouchaussé a abordé les thèmes de saisonnalité, les atouts fraîcheur et 
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proximité des légumes de France et les efforts des producteurs en terme de protection 
raisonnée des cultures légumières et de sécurité sanitaire des consommateurs. 
 

Description de la production sous serre 
- 10/07 sur LTA, laTéléAgricole, reportage chez Christophe Rousse (Administrateur 

Légumes de France, FDSEA 35) : « Tomates, lutte intégrée et maîtrise de l’énergie » 

Les Producteurs de légumes au salon de l’agriculture 
Les producteurs parlent aux consommateurs !  
Avec ses 670 000 visiteurs, le salon de l’agriculture était une occasion rêvée pour les 

producteurs de légumes d’expliquer leurs métiers, leurs savoir-faire et leurs produits au grand 
public. Mission accomplie sur le stand de l’AOP nationale tomates et concombres de France, 
ainsi que sur le stands de France Agri Mer et de l’ANEFA où des producteurs de légumes de 
toute la France se sont relayés à la rencontres des visiteurs. Bilan très positif pour les 
participants : « le plus dur c’est d’y aller la première fois. Après on n’a qu’une envie : revenir 
l’année prochaine ! » 

Opérations de communication vers le grand public sur les légumes de 
France et les métiers de la production 

- 06/12/2008 : Manifestation des endiviers à côté du marché de Noël de la Grand-
Place d'Arras. Opération de sensibilisation sur les prix trop bas des endives aux producteurs 
qui mettent en péril toute la filière. Distribution gratuite de 6,5 tonnes d'endives et de tracts.  

- 14 octobre : vente de légumes dans le cadre d'un marché des Producteurs de fruits et de 
légumes de France, organisé par Légumes de France et la FNPFruits place de la Bastille à Paris : 
Direct Matin, quotidien gratuit, Dépêche AFP, reprise par Le Monde, les Echos, France 3, France 5, 
La France Agricole, Actuagri. 
 

Propositions perspectives 
 
Renforcer la politique de communication et de lobbying valorisant les légumes de France et 
les métiers de la production vers élus, les consommateurs, et les médias. 
 

Contacts 
Responsables professionnels : Angélique DELAHAYE, Jean-Paul DOUILLARD, Jacques 
ROUCHAUSSE 
Bruno SCHERRER, b.scherrer@legumesdefrance.fr , 01 53 83 48 08 
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Dans un contexte économique extrêmement difficile, les entreprises de production de légumes 
ont besoin :  

- d’informations spécifiques, adaptées et facilement mobilisables,  
- d’une expertise technique sur les enjeux et l’actualité professionnelle de leur secteur,  
- de partager des compétences, des analyses et des expériences, au sein de la profession, 

et avec leurs partenaires de la filière,  
afin d’anticiper l’avenir et de construire des réponses collectives et individuelles aux enjeux 
actuels.  

 

Objectifs 
- Développer et structurer les échanges au sein du réseau : construire des synergies entre 

Légumes de France et les syndicats départementaux pour plus d’efficacité au service 
des producteurs de légumes 

- Elargir le réseau en faisant  connaître les actions et services de Légumes de France à 
un public élargi de producteurs   

 

Actions 
 
En 2009, Légumes de France a mené six grands types d’actions au service des adhérents : 
 

1) Relayer au maximum sur le terrain, au plus près des producteurs, l’actualité de 
la filière légumes : « l’info légumes » en continu 
 
o grâce à l’extranet de la Légumes de France, site internet dont l’accès est 

réservé aux adhérents, http://extranet.fnplegumes.org/,  sur lequel de nouveaux 
documents (compte-rendu de réunion, textes réglementaires, notes 
politiques…) sont mis en ligne chaque jour, 

En 2009, ce sont plus de 400 documents qui ont été mis en ligne en continu 
o grâce au Fil du haricot, lettre mensuelle reprenant l’actualité professionnelle 

en 20 brèves, diffusée par courrier électronique, réservée aux adhérents à 
Légumes de France.  

o grâce au journal bimestriel de Légumes de France, Légumes Infos, diffusé à 
3800 abonnés dans tous les départements français (métropole et outre-mer). Ce 
journal est couplé à Réussir fruits et légumes. Il regroupe des articles de fond, 
des interviews, des brèves… 

 
2) Etre en mesure de donner une expertise technique sur de multiples sujets afin de 

répondre aux questions des producteurs de légumes (protection des cultures, gestion 
de l’énergie, investissement serre, gestion des ressources humaines, insertion des 
publics en difficulté, valorisation de la production locale…) 

 
Les responsables professionnels des dossiers syndicaux à Légumes de France, l'équipe 
technique de Légumes de France ainsi que les entreprises du Club Partenaire sont à 
votre disposition  pour toute question technique, ou pour une intervention lors d’une 
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Assemblée Générale ou d’une réunion d’information organisée par votre syndicat 
départemental.  
 
En 2009, Légumes de France a participé à 9 réunions sur le terrain : 
-Le 21/01, Jacques Rouchaussé (secrétaire général Légumes de France – 51) a participé à 
l’assemblée générale du syndicat des maraîchers du Rhône.  
-Le 06/02, Jacques Rouchaussé (secrétaire général Légumes de France – 51) et Bruno 
Scherrer (directeur de Légumes de France) ont participé à l’Assemblée Générale des 
producteurs de légumes de la FDSEA de la Sarthe.  
-Le 16/02, Jacques Rouchaussé (51) a participé à la première assemblée générale de la section 
légumes de la FRSEA Alsace présidée par Denis Digel. 80 maraîchers étaient réunis, autour 
des problématiques de distorsions de concurrence avec l’Allemagne liées au coût du travail et 
à l’accès à la protection des cultures.  
-Le 9/03, Jean-Claude Guehennec (Administrateur Légumes de France – 78) a présidé 
l’assemblée générale de l’union syndicale des producteurs de fruits et légumes d’Ile-de-
France. Agathe Michel (chargée de mission réseau à Légumes de France) est intervenue sur  
le dossier distorsions de concurrence.  
-Le 20/03, Philippe Blouin, président de la section fruits et légumes de la FDSEA du Lot-et-
Garonne, a proposé aux producteurs un après-midi d’information et de débat sur la protection 
des cultures légumières. Gérard Roche (84), responsable « protection des cultures» à Légumes 
de France et Francis Andrieu, secrétaire général adjoint pour la région Sud Ouest, ont fait le 
déplacement pour venir débattre avec les producteurs sur ce sujet brûlant dans lequel 
Légumes de France joue un rôle stratégique. Anne-Sophie Le Menn, chargée de mission à 
Légumes de France sur la protection des cultures a présenté le travail mené par Légumes de 
France avec la FNSEA, et a apporté des éléments techniques sur le nouveau schéma de 
remontée des besoins du terrain au Ministère de l’Agriculture, ainsi que sur la nouvelle 
réglementation européenne.  
-Le 27/03, D.Onfroy (administrateur Légumes de France - 50) est intervenu à l’Assemblée 
Générale de la FDSEA de l’Yonne sur l’organisation économique des filières, pour apporter 
l’éclairage de la filière légumes. 
-Le 21/04, Jean-Paul Douillard a rencontré le syndicat des maraîchers de Charente pour 
leur présenter la fédération des Producteurs de Légumes de France. Les principales 
problématiques soulevées concernaient la protection des cultures et l’emploi. Puis Anne-
Sophie Le Menn a réalisé une intervention sur « l’affichage carbone » qui deviendra 
obligatoire à partir du 1er janvier 2011. 
-Le 16/06 : La section légumes de la FDSEA du Loiret a organisé une réunion d’information  
sur la protection des cultures légumières ouverte à tous les producteurs. Anne-Sophie Le 
Menn, chargée de mission sur ce sujet à Légumes de France a présenté la situation et a 
répondu aux nombreuses questions des producteurs. Suzanne Breton, trésorière de Légumes 
de France et productrice d’asperges vertes dans le Loir-et-Cher, a présenté l’organisation et 
les actions de la fédération. 
-Le 20/10, Agathe Michel (chargée de mission réseau et droit social à Légumes de France) a 
participé à une réunion de l’USMRO (syndicat des serristes de la région orléanaise) et est 
intervenue sur les distorsions de concurrence liées au coût du travail. 
 
Le Club Partenaires regroupe autour de Légumes de France 13 entreprises, chacune  experte 
sur un métier de l'amont de la production : 

o FILCLAIR, serres plastique, 
o HORCONEX, serres verre, 
o GROUPE FRAYSSINET, fertilisants organiques, 
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o HORTIMAX, logiciels de gestion climatique des serres, 
o ONDEF, emballages carton, 
o BASF, produits phytosanitaires, 
o GROW France, emballages bois, 
o ENERIA, moteurs de cogénération, énergies renouvelables (méthanisation, 

gazéification), 
o TOTAL FIOUL, fioul, 
o VILMORIN, semences 
o KOPPERT, auxiliaires pour la lutte intégrée, 
o SUEZ ENVIRONNEMENT, chaleur valorisable par des serristes lors de 

l’incinération des ordures ménagères, 
o TEXINOV, fabricant de textiles techniques. 

 

 
 
 

3) Mettre à la disposition des producteurs de légumes des outils afin de pallier un 
besoin identifié : 
 

Légumes de France a développé sa palette d’outils mis à disposition de ses adhérents : 
  

 

Guide de communication « Protection des Cultures Légumières : 
halte aux idées reçues » pour aider les producteurs de légumes à 
expliquer sur le terrain et au consommateur la protection des 
cultures légumière. 

 

Le guide d’évaluation des risques sur l’entreprise, élaboré par 
Légumes de France, la MSA, la FNPE, la FMN et le CTIFL pour 
aider à constituer votre document unique d’évaluation des risques 
professionnels. 
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Le guide traçabilité afin d’être en mesure de choisir un système de 
traçabilité adapté aux entreprises légumières. 
 

 

Le guide de l’investissement en serre, élaboré en collaboration 
avec Filclair. 
 

 

Guide Valorisation de la Production locale 

 Ce guide s'adresse à tous les producteurs de légumes de ceinture 
verte, souhaitant valoriser leur production au niveau local. 

Il vous permettra de vous poser les bonnes questions sur les étapes 
de la démarche de valorisation des productions locales. 

 

 Des fiches pratiques : droit du travail, fiscalité… 
 

 

Des livrets d’accueil pour les nouveaux salariés, adaptés aux 
entreprises légumières : « Bienvenue dans l’entreprise » : un 
guide pratique pour accueillir et intégrer ses salariés 
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Des livrets de recrutement « Recruter ses salariés » : les 7 étapes 
du recrutement, de la définition du poste à l’accueil du salarié 
 

 

Un outil d’autodiagnostic en gestion des ressources humaines : un 
outil indispensable pour une première approche de la gestion de 
son personnel. Des résultats immédiats pour situer l’exploitation, 
ses points forts et ses faiblesses en RH.  
 

 

Un état des lieux complet en gestion des ressources humaines, à 
mener avec un conseiller sur l’exploitation pour dégager les 
actions à mettre en place pour progresser. 
 

Un outil de diagnostic stratégique de l’entreprise (RESOL) qui 
allie une évaluation économique, environnementale et sociale de 
l’exploitation pour aider le producteur dans sa stratégie 
d’entreprise. 
 

 

2 DVD ‘Après faut qu’on discute’ pour aider au dialogue entre les 
salariés et l’employeur sur l’exploitation, ou pour animer des 
formations sur la gestion des ressources humaines à une 
assemblée de producteur (AG ou autres) 
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Un outil de diagnostic « RH et Insertion » pour évaluer le 
potentiel de l’exploitation et de l’encadrement à accueillir un 
public en difficultés socioprofessionnelles, à mener avec un 
conseiller sur l’exploitation.  
 

 

Un outil d’accompagnement des producteurs et de valorisation de 
leurs pratiques  en termes de Gestion des Ressources Humaines : 
la Charte de l’employeur. 
 

 Un réseau de conseillers en ressources humaines répartis sur le 
territoire français afin de mieux accompagner les producteurs 
localement 

 

Un réseau de professionnels en insertion (RELIE : Réseau des 
entreprises légumières d’insertion par l’économique) afin d’aider 
les producteurs de légumes à mieux accueillir les personnes 
éloignées de l’emploi 
 
Des affiches de présentation et promotion des métiers de la 
production de légumes : les 5 affiches de la collection « légumes 
de France, orfèvres de l’agriculture » permettent de promouvoir 
les  métiers de la production d’endives, de la production de 
légumes de plein champ, du maraîchage de ceinture verte, de la 
production sous serres, et enfin des métiers de la production de 
légumes en général. 
 

 
 
4) Développer des sessions de formations dans les syndicats légumiers ou autres 

structures. 
a. Formation en ressources humaines (communication, management, recrutement, 

élaboration d’outils en GRH, organisation du travail, ergonomie…) :  
- 3 sessions de formation de producteurs en 2009 : 2 jours de formation avec les 

maraîchers de la FSEAIF et de la FDSEA de Seine-et-Marne, 2 jours de formations 
avec des maraîchers de la Réunion, 1 journée de formation en partenariat avec la 
FDSEA d’Eure-et-Loire. 

- 1 réunion d’information du réseau d’animateurs sur les outils RH – Insertion de 
Légumes de France. 
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b. Formation en stratégie d’entreprise : 2 sessions de formation de producteurs en 
2009 (en partenariat avec le Pôle Légumes Nord et la Chambre d’Agriculture 
du Vaucluse). 

c. Formation - découverte de l’environnement économique en France et à 
l’étranger pour les jeunes maraîchers, 10 participants pour 5 jours de formation 
aux Pays-Bas et en Belgique fin janvier 2009 

 
 

5) Animer le réseau des animateurs de syndicats légumiers pour toujours plus de 
services aux producteurs de légumes 

Légumes de France organise au moins une fois par an depuis 2007 une réunion nationale des 
animateurs de sections légumes de FDSEA et de syndicats maraîchers départementaux.  
Les 2 objectifs de cette réunion sont :  
- réunir les animateurs pour un partage d’expériences et d’initiatives afin de permettre une 
mutualisation et l’émergence de nouvelles idées d’animation ;  
- apporter des informations techniques aux animateurs sur les dossiers spécifiques 
« légumes » et élaborer avec eux des actions basées sur ces sujets techniques, utilisés comme 
moteurs pour l’animation de la section légumes et le regroupement des producteurs de 
légumes autour de la FDSEA et de Légumes de France. 
En 2009, les animateurs se sont réunis le 10 septembre à Légumes de France, sur le thème 
de la protection des cultures légumières. 8 animateurs ont participé à cette journée de 
formation.  
 

6) Développer des synergies entre les syndicats départementaux et Légumes de France 
 
Afin de mieux travailler ensemble, dans une dynamique commune au service des 
producteurs de légumes, Légumes de France a décidé en CA le 10/02/09 de proposer un 
partenariat d’action à chaque FDSEA. Pour formaliser ce partenariat et faciliter sa mise 
en œuvre, Légumes de France a travaillé sur une « convention d’adhésion et de 
partenariat ». 
 
Cette convention type est un outil conçu pour servir de base à la discussion entre Légumes de 
France et chaque FDSEA. Adaptable à chaque département, elle vise à définir les 
engagements de chacune des organisations, et les complémentarités qu’elles souhaitent mettre 
en œuvre pour plus de services aux producteurs de légumes.  
 
Au cours de l’année 2009, Légumes de France a multiplié les rencontres avec les responsables 
de la FNSEA afin de les associer à cette démarche qui concerne l’ensemble des FDSEA :  
 

- Lors de leur rencontre du 18/02 avec Jean-Paul Douillard et Jacques Rouchaussé, 
Christiane Lambert, Vice-présidente de la FNSEA et Dominique Barrau, secrétaire 
général, ont exprimé l’appui de la FNSEA à la démarche des Producteurs de Légumes 
de France de renforcer le réseau en proposant aux FDSEA/UDSEA d’apporter plus de 
services à leurs adhérents producteurs de légumes 

- L'initiative de Légumes de France citée en exemple au congrès de la FNSEA le 1er 
avril 2009 : Dans leur rapport moral, présenté au congrès de la FNSEA à Poitiers le 
1/04, Dominique Barrau, secrétaire général de la FNSEA a cité l'initiative de Légumes 
de France : "Je vais prendre un exemple récent d'évolution de relation entre une AS et 
le réseau des FDSEA : Légumes de France va proposer une convention liant l'AS et 
chaque FDSEA. L'objectif est de définir les engagements de chacun. Ils veulent 
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apporter aux producteurs de légumes, par l'intermédiaire des FDSEA, de l'information 
spécifique, un appui aux projets collectifs et individuels et un appui technique pour 
l'animation des sections légumes départementales. » 

- La convention cadre Légumes de France/FDSEA validée par le bureau de la 
FNSEA du 23 juillet 2009 : Le projet de convention cadre que Légumes de France 
souhaite proposer à chaque FDSEA a été soumis au bureau de la FNSEA réuni le 
23/07, « qui a approuvé ce projet qui constitue une opportunité de rapprochement des 
deux réseaux. » 

- Jacques Rouchaussé présente la convention cadre à la commission syndicale de la 
FNSEA le 2 septembre 2009 : Jacques Rouchaussé est intervenu lors de  la 
commission syndicale de la FNSEA. Il a présenté aux présidents et directeurs de 
FRSEA présents la proposition de Légumes de France aux FDSEA de mettre en œuvre 
des synergies pour proposer une offre de services plus complète aux producteurs de 
légumes et ainsi renforcer et élargir le réseau. Le secrétaire général de la FNSEA 
Dominique Barrau a encouragé les responsables professionnels présents à entrer dans 
la démarche proposée par Légumes de France. 

- La convention cadre a été envoyée à l’ensemble des FDSEA le 2 septembre 2009 Le 
secrétaire général, le vice-président et les secrétaires généraux adjoints de Légumes de 
France vont rencontrer les FDSEA au cours de l’hiver 2009-10 pour et signer des 
conventions bilatérales avec les FDSEA intéressées.  

 

Propositions et perspectives 
 

- Enrichir l’offre de services aux adhérents du réseau 
- Améliorer sa disponibilité en développant des synergies avec les syndicats 

départementaux, grâce à la convention d’adhésion et de partenariat proposée à 
chaque FDSEA 

- Structurer le réseau pour une communication plus efficace 
 

Contacts 
Responsables professionnels :  
Jacques Rouchaussé, Secrétaire Général de Légumes de France 
Jean-Paul Douillard, Vice-Président de Légumes de France (Grand Ouest) 
Francis Andrieu, Secrétaire Général Adjoint (Sud Ouest) 
Gérard Roche, Secrétaire Général Adjoint (Sud Est) 
Christian Durlin, Secrétaire Général Adjoint (Nord) 
 
Chargée de mission : Agathe MICHEL - 01.53.83.48.12 – a.michel@legumesdefrance.fr  
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Annexe 3 

 
Protection des cultures  

 
 
Contexte et Enjeux 
 
La production légumière continue de faire face à de nombreuses impasses techniques : dans 
près d’un cas sur deux, les producteurs de légumes ne disposent pas d’une solution efficace 
pour faire face aux attaques de ravageurs. 
 

Objectifs 
 
1. Légumes de France a continué son travail en 2009 pour répondre aux problématiques du 
terrain à savoir : 

- une diminution significative des produits phytosanitaires disponibles ; 
- l’existence de distorsions de concurrence avec les autres Etats-membres. 

2. Par ailleurs, Légumes de France suit les modifications réglementaires française et 
européenne pour défendre les intérêts des producteurs de légumes.  
3. Enfin, Légumes de France travaille sur la communication des producteurs de légumes 
auprès du grand public sur leurs pratiques culturales. 
 

Actions 
 
1. Répondre aux problématiques du terrain 
 
En tant qu’interlocuteur privilégié des Pouvoirs publics représentant les producteurs de 
légumes, Légumes de France a activement participé au travail de la Commission des Usages 
Orphelins.  
Ceci a permis d’intégrer la centaine de priorités de travail pour les productions de légumes 
dans le cadre du plan d’action 2009. Légumes de France continue d’alerter le ministère sur 
l’urgence de la mise en place d’un nouveau catalogue des usages, et de la création d’un 
dispositif permettant l’application de la reconnaissance mutuelle qui permettra d’enrayer 
certaines distorsions de concurrence.  
Afin d’anticiper les évolutions des disponibilités en matière de produits phytosanitaires, 
Légumes de France reste impliqué dans les travaux menés par le GIS PIClég en tant que 
membre fondateur et coordinateur de 2 groupes de travail (cf. fiche PIClég). 
 
En parallèle, Légumes de France a réuni le groupe de travail Protection des cultures 
constitué du Ctifl, et des représentants produits ou stations d’expérimentations en fonction des 
problématiques. Le groupe a rencontré la DGAL en complément de la Commission des 
usages orphelins en juillet 2009 afin de faire le point sur les dérogations. Pour la campagne 
2009, une trentaine de dérogations ont été accordées soulageant certaines productions. 
Légumes de France sollicite le ministère sur l’obtention d’homologations, qui apporteront une 
meilleure visibilité aux producteurs pour la gestion de leurs cultures.  
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A l’échelle européenne, les objectifs de Légumes de France sont de soutenir la mise en place 
de l’harmonisation européenne, et de veiller à ce que de nouvelles contraintes ne remettent 
pas en cause la capacité à produire des légumes en France. Pour cela, Légumes de France 
intervient auprès des autorités européennes via la FNSEA et le COPA/COGEGA, mais 
également en sensibilisant les parlementaires européens grâce à son réseau de producteurs. 
Ainsi Légumes de France est intervenu auprès des autorités européennes (DGSanco) 
notamment sur le 1.3 Dichloropropène, qui a permis de demander et d’obtenir 2 dérogations 
successives de 120 jours auprès de la DGAL pour l’ensemble des cultures légumières. 
Légumes de France, en lien avec les représentants produits concernés (mâche et fraise) s’est 
mobilisé pour défendre le metamsodium, qui devait être retiré au niveau européen. Les 
interventions syndicales dans les différents Etats-membres et la mobilisation de la firme ont 
permis d’obtenir une dérogation d’utilisation de ce produit jusqu’en 2014, dans l’attente d’un 
nouveau dépôt par la firme. Légumes de France a également soutenu l’inscription du 
méthomyl, produit indispensable en cultures légumières qui a été adoptée en juin 2009.  
 
2. Légumes de France intervient également dans le cadre des modifications des 
réglementations françaises.  
Notre fédération a ainsi participé aux réunions du plan Ecophyto 2018 du Grenelle de 
l’Environnement. Légumes de France participe notamment aux négociations pour 
l’élaboration des listes Grenelles, qui doivent entraîner la suppression de nouvelles molécules.  
Légumes de France a continué son travail visant à mettre en place les mécanismes de 
solidarité, caisse destinée à indemniser les producteurs en cas de destruction de leur culture 
suite à une attaque de maladie de quarantaine.  

 
3. Appui à la communication 
Les responsables professionnels de Légumes de France ont souhaité mettre en place un outil 
visant à aider les producteurs de légumes à communiquer sur leurs pratiques en matière de 
protection des cultures. Ce livret « Protection des cultures légumières : Halte aux idées 
reçues » conçu par les commissions « protection des cultures » et « communication » de 
Légumes de France donne aux producteurs de légumes des éléments de communication sur 6 
idées reçues souvent entendues dans les médias. 14 000 exemplaires ont été diffusés via le 
journal Réussir F&L, et 6 000 exemplaires ont été mis à disposition des Fdsea/Udsea à 
Légumes de France. 

 
Contacts 
Responsable professionnel : Gérard ROCHE 
Responsable administratif : Anne-Sophie LE MENN - 01.53.83.48.04 – 
as.lemenn@legumesdefrance.fr 
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Contexte et Enjeux 
�

Depuis une quinzaine d’années, les techniques culturales en production légumière tendent à 
diminuer l’utilisation des intrants chimiques. Cependant, les demandes environnementales et 
sanitaires des consommateurs demeurent fortes vis-à-vis de la production légumière, 
notamment concernant la réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires. Dans le 
même temps, les exigences qualitatives (aspect des légumes en particulier), restent 
extrêmement élevées.  
 
Ainsi, pour répondre aux attentes de la société, la production légumière doit évoluer vers la 
Production Intégrée, c’est-à-dire vers des systèmes de culture à bas intrants, conformes aux 
exigences commerciales de qualité et de quantités produites. Cela implique de faire 
d’importants progrès techniques au niveau des pratiques culturales. Un effort de recherche 
conséquent est indispensable. 
 
C’est pourquoi Légumes de France a initié la création d’un Groupement d’Intérêt Scientifique 
(GIS), créé autour de l’INRA, du CTIFL et des Producteurs de Légumes de France, afin de 
mettre en place la Production Intégrée en Cultures Légumières (PIClég).  
Le GIS PIClég est piloté par l’INRA. Il a été créé en novembre 2007 pour une durée de 10 
ans. 

 

Objectifs 
 

Ce GIS regroupe tous les niveaux de la recherche, de l’expérimentation et du développement : 
INRA, CTIFL, stations régionales et chambres d’agriculture. Il a pour but de définir des 
systèmes de cultures plus économes en intrants, garantissant la compétitivité des 
exploitations.  
L’objectif de ce GIS n’est pas de supprimer l’utilisation de produits phytosanitaires, mais de 
résoudre les impasses techniques des producteurs tout en maintenant la qualité des légumes et 
la rentabilité des exploitations légumières, avec un impact environnemental minimal. La 
protection des cultures légumières est envisagée comme une conjugaison de techniques 
complémentaires –physiques, chimiques, agronomiques. 

 

Actions 
  
Les recherches menées dans PIClég portent actuellement : 

- Sur différentes techniques agronomiques (rotations, cultures assainissantes, 
solarisation,...) ;  

- Sur les modes de fertilisation, sur l’impact des éléments du paysage (haies, talus) sur 
la dynamique des auxiliaires et des ravageurs.  
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Deux projets financés sur la fertilisation 
 
En 2009, deux projets complémentaires, portés l’un par le Ctifl, l’autre par l’INRA, ont 
obtenu un financement public. Ils s’intéressent à l’impact de la fertilisation sur la santé des 
plantes. A eux deux, ces projets totalisent un budget de 1,1 million d’euros. 
A l’origine, quatre projets ont été labellisés par le GIS PIClég en 2009, 3 sur la fertilisation et 
1 sur les stimulateurs des défenses naturelles des plantes (SDN). Mais le projet SDN et un des 
projets INRA sur la fertilisation n’ont pas obtenu les financements nécessaires. 
 
Les actions de Légumes de France 
En 2009, Légumes de France a conduit l’élaboration du plan de communication du GIS 
PIClég. Ce plan de communication dessine la stratégie de communication du GIS pour les 
années à venir. 
En 2009, Légumes de France a également animé une réflexion au sein du GIS sur la diffusion 
des nouvelles techniques de production intégrée : comment faire pour que le conseil 
technique, l’enseignement agricole et la profession s’approprient les nouvelles techniques 
issues de PIClég ? Dans ce cadre, Légumes de France a initié la création d’un réseau de 
producteurs engagés sur la Production Intégrée. Il compte actuellement une quinzaine de 
membres. 
 

Propositions perspectives 
 
Pour 2010, Légumes de France se fixe deux grands axes de travail : 

- Améliorer la communication du GIS en mettant en œuvre le plan de communication 
élaboré en 2009 ; 

- Progresser dans la mise en place du dispositif de diffusion des techniques issues du 
GIS, afin que les résultats des recherches parviennent au plus grand nombre de 
producteurs. 

Pour cela il est nécessaire de : 
- Conforter le réseau de producteurs engagés sur la Production Intégrée en culture 

légumière. Les membres de ce réseau seront à la fois : 
o des précurseurs, en testant les nouvelles techniques issues du GIS ; 
o des promoteurs de la production intégrée, en témoignant lors de journées 

techniques, en organisant des journées portes ouvertes sur leur exploitation, en 
répondant aux journalistes spécialisés,… 

o des leaders qui mobiliseront leurs collègues au sein de leur département ou de 
leur zone de production. 

- Organiser, en lien avec les acteurs du développement agricole (APCA, chambres 
d’agriculture, stations d’expérimentation, OP…) et avec les acteurs de la formation 
initiale (lycées agricoles, écoles…), l’accompagnement technique des producteurs de 
légumes sur la production intégrée. 

 
Contacts 
 
Responsable professionnel : Denis ONFROY 
Responsable administrative : Oriane GARDE  - 01.53.83.48.05 – o.garde@legumesdefrance.fr 
 
��
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Contexte et Enjeux 
 
Le Ministre de l’Agriculture Michel Barnier a lancé une réflexion pour réformer la 
gouvernance de l’expérimentation. Dans son courrier du 9 mars 2009 adressé à la filière fruits 
et légumes, il évoque 4 grandes évolutions du dispositif de recherche-expérimentation : 

- La création d’une instance ad hoc de pilotage stratégique de l’expérimentation ; 
- La création d’un conseil scientifique et technique unique et élargi en lieu et place de 

l’actuel Costec et CST commun du Ctifl et de l’Anifelt ; 
- Le renouvellement des modes de management du Ctifl ; 
- Concernant la structuration du réseau, l’émergence de stations « têtes de réseau ». 

L’objectif du ministère est de finaliser la stratégie globale de la réforme en 2009 pour pouvoir 
la mettre en œuvre en 2010. 
 
Pour Légumes de France, l’enjeu est de garantir un accès à l’information technique pour tous 
les producteurs de légumes. L’excellence technique est stratégique pour les exploitations. Elle 
impacte la compétitivité de l’entreprise et l’accès au marché.   
 

Objectifs 
Il est nécessaire d’améliorer le fonctionnement du réseau de recherche et d’expérimentation, 
pour une expérimentation performante et rationalisée au profit de tous les producteurs. Cela 
implique de revoir : 

- l’articulation entre Ctifl et station régionales d’expérimentation ; 
- l’articulation des stations régionales entre elles ; 
- le mode de financement des stations régionales. 
 

Actions 
En 2009, Légumes de France a pris l’initiative de réunir les stations d’expérimentation 
régionales ayant une activité « légume », afin de les questionner sur leurs besoins et de 
recueillir leurs propositions, concernant notamment : le fonctionnement du réseau 
d’expérimentation, la définition d’une station « tête de réseau », le financement des stations. 
La concertation des stations « légumes » a abouti à trois propositions : 

- le renforcement de l’animation scientifique et technique des stations par le Ctifl ; 
- la mise en place de stations « têtes de projet », qui rassemblent autour d’elles d’autres 

stations volontaires pour travailler ensemble sur des projets nationaux ; 
- la création d’une association des stations régionales, afin d’échanger sur les problèmes 

qui les concernent en propre et afin de défendre leurs intérêts communs. 
 

Propositions perspectives 
En 2010, Légumes de France va continuer d’appuyer le renforcement de la recherche et de 
l’expérimentation, en lien avec l’association des stations régionales. 

Contacts 
Responsable professionnel: Denis ONFROY 
Responsable administrative : Oriane GARDE - 01.53.83.48.05 - o.garde@legumesdefrance.fr  
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Contexte et Enjeux 
La campagne de chauffe 2008/2009 s’est déroulée dans un contexte d’hiver rigoureux, et avec 
une hausse des prix du gaz de 20 % (succession de 3 hausses en 2008). En 2009, le poste 
énergie reste donc le 1er poste des charges d’approvisionnement pour les productions sous 
serre. La maîtrise de ces coûts est un facteur clé de compétitivité pour les entreprises de 
production légumière.  
Légumes de France continue son travail sur le dossier énergie à travers la commission serre 
énergie, au profit de l’ensemble des producteurs de légumes.  

 

Objectifs 
Deux principes motivent les actions de la commission serre énergie de Légumes de France :  

1. organiser la mobilisation syndicale lors des crises conjoncturelles graves en 
sensibilisant les Pouvoirs publics ; 

2. soutenir un contexte structurel favorable en accompagnant les aides à 
l’investissement en serres, en capitalisant l’ensemble des informations techniques dans le 
cadre d’un projet énergie. 
 

Actions 
1. Mobilisation syndicale dans le cadre de crises conjoncturelles 

TIPP/TICGN 
Légumes de France a obtenu le remboursement de la TIPP et de la TICGN pour les 2 
semestres 2009. 
 
Hausses du prix du gaz 
Par son rapport privilégié avec GDF Suez et son réseau auprès des Pouvoirs publics, Légumes 
de France réalise une veille de l’évolution des prix du gaz. Les 3 augmentations successives 
du prix du gaz appliquées en 2008 ont impacté de 30 % les factures énergétiques. Dès le mois 
de décembre 2008, Légumes de France demandait une baisse des tarifs du gaz de 20 % à 
compter du 1er janvier 2009. Face à l’absence d’annonce de la part des Pouvoirs publics, les 
responsables professionnels de Légumes de France ont mobilisé les régions : 160 serristes ont 
investi les locaux de GDF Suez mi-février pour demander une baisse des tarifs du gaz. Dès le 
lendemain, Légumes de France a été reçu par GDF Suez et a obtenu le report de paiement des 
factures de 2 mois. Une baisse des tarifs du gaz de 11 % a été annoncée le 1er avril. 
 
Sensibilisation des Pouvoirs Publics aux difficultés des producteurs de légumes 
Suite aux propos de J.L. Borloo, ministre de l’Ecologie sur la production sous serre, Légumes 
de France a fait part de son mécontentement. Les responsables professionnels ont donc 
rencontré la directrice de cabinet, responsable notamment du grenelle de l’environnement 
pour présenter la production sous serre.  
 
Taxe carbone 
Dès le mois de juillet 2009, Légumes de France a été sollicité par l’Elysée au sujet de la mise 
en place de la taxe carbone. Les responsables professionnels se sont alors mobilisés pour 
dénoncer la mise en place d’une taxe qui pénalise toujours plus les entreprises de production : 
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rendez-vous avec les différentes instances publiques, courriers, note aux députés. La taxe 
carbone finalement adoptée à 17 €/tonnes de gaz à effet de serre entraîne une hausse de 10,5% 
du coût du gaz, de 11 % du fioul domestique et de 19 % du fioul lourd. Les syndicats ont 
obtenu l’inscription du remboursement de la taxe à hauteur de 75 % dans le Projet de Loi de 
finances 2010.  
 
2. Participer à la construction d’un contexte structurel favorable 

 
Accompagner les investissements en production sous serre 
La commission Serre Energie, appuyée par son expert technique le Ctifl, travaille en étroite 
collaboration avec FranceAgriMer et le ministère de l’Agriculture pour mettre en place la 
circulaire serre.  
  
Suivi du marché de l’énergie 
Légumes de France travaille avec GDF Suez afin de répondre au mieux aux besoins des 
producteurs en communiquant notamment sur leurs difficultés. Des réunions annuelles sont 
mises en place pour négocier les taux de lissage, et la réalisation d’audits énergétiques. En 
2009, Légumes de France a notamment obtenu la réduction de 50 % du prix du lissage, au vu 
de la crise qu’ont traversé les producteurs. 
 
Développer la cogénération 
Légumes de France soutient le développement de la cogénération pour la culture sous serre, 
qui est une des solutions pour améliorer la performance énergétique des entreprises. En 2009, 
Légumes de France a continué de participer au groupe de travail de la Direction Générale de 
l’Energie et des Matières Premières avec EDF, la Commission de Régulation de l’Energie et 
les syndicats des industriels, pour concevoir 2 avenants aux contrats de rachat de l’électricité, 
et réfléchir à la mise en place d’un nouveau contrat, valorisant l’efficacité énergétique des 
installations. 
 
Les certificats d’économie d’énergie 
En 2009, Légumes de France a développé son offre d’accompagnement des producteurs dans 
la vente de leurs certificats d’économie d’énergie. Une trentaine de dossiers ont été montés, et 
les premières ventes de certificat ont permis à certains producteurs de quadrupler leur prix de 
vente.  
 
Projet Energie 
Légumes de France, en lien avec une quinzaine d’experts métiers a poursuivi ses travaux dans 
le cadre de son projet Energie. En 2009 ont notamment été créé 2 outils : un outil d’auto-
évaluation destiné aux producteurs de légumes afin qu’ils fassent le point sur la performance 
énergétique de leur exploitation, ainsi qu’un répertoire des équipements ou démarches 
disponibles pour les producteurs de légumes afin qu’ils améliorent leur performance. Ces 2 
outils sont accessibles à l’ensemble des producteurs gratuitement sur un site Internet dédié : 
www.energie-légumesdefrance.fr.  

 
Contacts 
Responsable professionnel : Jean-François VINET 
Responsable administrative : Anne-Sophie LE MENN - 01.53.83.48.04 - 
as.lemenn@legumesdefrance.Fr  
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Contexte et Enjeux 
 
L'énergie est un facteur clé de la compétitivité des entreprises. La crise énergétique de 2008 
qui a fait flamber le prix du baril de pétrole, a plus que jamais démontré la nécessité de 
maîtriser les coûts énergétiques. A cela s'ajoute une volonté nationale de conduire une 
politique de durabilité des systèmes de production français. Les mentalités doivent évoluer en 
termes de consommation d'énergie et Légumes de France souhaite accompagner les 
producteurs vers ce changement. Il lance en 2008 le "Projet énergie". 
 

Objectifs 
 
Le projet Energie a pour objectif de donner aux producteurs de légumes l’information 
nécessaire à l’adaptation de leur outil de production pour réduire leur consommation 
d’énergie, développer la part des énergies renouvelables mais aussi participer à l’autonomie 
énergétique du territoire français.  
Le projet Energie rassemble une quinzaine de partenaires : des partenaires publics (ADEME, 
Ministère de l’Agriculture, FranceAgriMer) et des partenaires privés, experts métiers (GDF 
Suez, Horconex, Hortimax, Total, Crédit Agricole, BASF, Vilmorin, FilClair, Groupe 
Frayssinet, Suez environnement, Siel Grow France) 
En 2009, le projet se concrétise par deux actions principales qui sont la mise en place d'un 
outil de sensibilisation à l'énergie sur les exploitations légumières, l'outil "Eclair" et la mise en 
place de fiches conseils énergie aidant à la réalisation de projet tels que changer, produire et 
économiser l'énergie. Par ailleurs, des premiers supports de communication ont été créés.  
 

Actions 
 
1. Création des outils 

 
Auto-évaluation « Eclair » 
L'auto-évaluation "Eclair" est un QCM reprenant les trois grandes thématiques liées à 
l'énergie et permet au producteur d'auto-évaluer les points à améliorer dans son système de 
production : 

·  Les énergies directes : elles sont consommées directement sur les exploitations 
(électricité, gaz, pétrole, charbon, etc.) ; 

·  Les énergies indirectes : elles sont nécessaires à la fabrication, aux transports des 
matériaux, bâtiments et équipements agricoles. Elles concernent aussi les pratiques utilisées 
dans le système de production de vos exploitations ; 

·  "Gisements énergétiques à l'extérieur de l'exploitation" : ce thème aborde les 
relations de vos exploitations avec son environnement (autres exploitations, d'industries, etc. 
existantes localement). 
Le QCM peut être réalisé par le producteur de légumes en 30 minutes. Les résultats du QCM 
sont personnalisés et apportent un regard neutre et extérieur sur cette problématique pour les 
productions sous serres, le maraîchage, les endiviers. 
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Fiches conseil Energie 
Cinquante fiches, présentant les démarches ou équipements pour améliorer la performance 
énergétique, sont mis à la disposition des producteurs de légumes. Pour chaque investissement 
sont détaillés le principe de l’investissement, les atouts et contraintes de cet investissement, le 
coût ainsi que des contacts auprès de spécialistes. Ces fiches sont accessibles après avoir 
réalisé l’auto-évaluation Eclair qui donne le potentiel d’amélioration de la performance 
énergétique de votre entreprise. Les 50 fiches sont rassemblées en cinq thèmes : produire de 
l’énergie (méthanisation, photovoltaïque, éolien…), changer d’énergie (énergie biomasse, 
biogaz, géothermie…), économiser l’énergie (ajout d’écrans thermiques, isolation des serres, 
bancs d’essai tracteurs…), montage économique et financier (dispositifs d’aides financières, 
méthodologie pour monter un projet…), ainsi qu’un thème trucs et astuces pour économiser 
de l’énergie rapidement, facilement et sans investissement financier lourd. 
 
2. Diffusion des outils 
En 2009 l’objectif du projet Energie était la réalisation d’un site Internet www.energie-
legumesdefrance.fr, qui mettra à disposition des producteurs en accès libre l’outil Eclair 
et les fiches conseil Energie.  
Par ailleurs, une plaquette de présentation du site Internet a été réalisée, ainsi qu’un Légumes 
Infos spécial Energie diffusé à 25 000 exemplaires, présentant la démarche.  

 

 
Contacts 
Responsable professionnel : Jean-Paul DOUILLARD 
Responsable administrative : Anne-Sophie LE MENN - 01.53.83.48.04 - 
as.lemenn@legumesdefrance.Fr  
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Contexte et Enjeux 
Les entreprises légumières,  dont les besoins en main d’œuvre sont importants et dont les 
charges de personnel représentent entre  30 % et 70% des charges d’exploitation, subissent 
d’importantes distorsions de concurrence liées au coût du travail. Ces distorsions ont été 
officiellement reconnues par les Ministères de l’Agriculture, de l’Emploi et des Affaires 
Européennes, qui ont validé le 3 juin 2009 les résultats de l’étude conduite par « Légumes de 
France ».1 Ces résultats ont ensuite été confirmés en plus haut lieu par le Président de la 
République2. 

En effet, leurs concurrents étrangers, y compris dans les Etats membres de l’Union 
Européenne, emploient une main d’œuvre très bon marché et paient des charges sociales très 
inférieures. Ainsi, par exemple, le coût de l’heure travaillée en production de légumes est de 6 
€ en Allemagne et 7,80 € en Espagne, alors qu’il s’élève au minimum à 12 € en France. 

Dans ces conditions, les producteurs de légumes français ne peuvent pas lutter à armes égales 
sur le marché et les entreprises de production légumière françaises souffrent d’une crise 
structurelle de compétitivité, qu’elles ne parviennent plus à compenser par des gains de 
productivité depuis 2008. 

Le recul de la production de légumes est d’ailleurs déjà largement amorcé en France. Ainsi au cours 
des 10 dernières années, les surfaces cultivées en légumes, à l’exception des légumes secs, ont 
diminué de 15 % en France. Durant la même période, les surfaces cultivées en légumes ont progressé 
de 21% en Allemagne, et de 22% aux Pays-Bas. En Belgique et en Espagne, elles se sont maintenues 
durant cette période. Ce mouvement est particulièrement marqué sur certains produits comme les 
carottes, les oignons, les asperges et les fraises. Si rien n’est fait, seule la production de légumes 
mécanisée ou de niche subsistera en France, ce qui engendrera une situation de dépendance forte aux 
légumes d’importation. En 2009, ce sont  entre 20 et 30 % des entreprises de production légumière, 
qu’elles soient serristes, de plein champ ou endivières, qui risquent le dépôt de bilan. 
 
En attendant l’harmonisation des charges et des réglementations sociales au niveau européen, 
les distorsions de concurrence sur le coût du travail doivent absolument être compensées au 
plan franco-français, afin que les agriculteurs français ne soient plus victimes d’un dumping 
social qui conduit la distribution à recourir massivement à l’ importation. Cette responsabilité 
incombe au Parlement et au Gouvernement français. 

Objectifs 
 
-Coût du travail :  abaisser le coût du travail pour les entreprises maraîchères afin de restaurer 
leur compétitivité, sans pour autant réduire la rémunération des salariés, facteur de motivation 
et de fidélisation 

-Informer les producteurs de légumes sur les évolutions du droit du travail 
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-Informer les producteurs de légumes sur les aides et accompagnements à leur 
disposition 

 

Actions et Bilan 
 
Préparer les propositions et positions de la filière légumes : 
 
La commission emploi des Producteurs de Légumes de France, constituée de 10 
professionnels, se réunit régulièrement, en amont des conseils d’administration de Légumes 
de France, en amont des réunions de la commission emploi de la FNSEA.  
 
Les Producteurs de Légumes de France participent à la commission nationale emploi de 
la FNSEA qui propose et négocie des adaptations du droit du travail aux spécificités des 
entreprises agricoles 
 

Trois producteurs de légumes siègent chaque mois à la Commission nationale emploi de la 
FNSEA et y portent la voix des producteurs de légumes. Ils prennent également part aux 
délégations d’employeurs agricoles qui négocient avec les syndicats de salariés.  
 
Suite à une demande d’Angélique Delahaye, un groupe de travail « coût du travail » a été créé 
en mai 2009 au sein de la commission nationale emploi de la FNSEA. L’objectif de ce groupe 
de travail était de construire rapidement des propositions de mesures permettant de répondre 
aux problèmes de distorsions de concurrence liés au coût du travail soulevés par Légumes de 
France. 
Jean-Roger Garnier a participé aux deux premières réunions du groupe de travail les 19/05 et 
12/06.  
Denis Digel et Jean-Roger Garnier ont participé à la réunion du 06/08, au cours de laquelle un 
argumentaire a été travaillé par rapport à la proposition d'allégement du coût du travail : 3 € / 
h sur 60 jours pour les CDI et CDD. Légumes de France a soulevé la nécessité d'étendre cette 
mesure à l'ensemble des heures travaillées sur l'année.   
 
Angélique Delahaye, Jean-Roger Garnier et André Bernard ont rencontré le 28/10/09 Claude 
Cochonneau et Jérôme Despey, président et vice-président de la commission emploi de la 
FNSEA, accompagnés de Clément Faurax et Muriel Caillat, directeur et sous-directrice du 
service des affaires sociales de la FNSEA. L’objet de la réunion était de présenter aux 
responsables emploi de la FNSEA la proposition initiée par la FDSEA du Vaucluse et portée 
par Légumes de France. Cette proposition consiste à considérer que les charges sur salaires 
sont au coût de la main d’œuvre ce que la TVA est pour les achats de matériel, de services ou 
d’intrants. Le dispositif proposé permettrait de diminuer fortement le coût du travail 
(saisonnier et permanent) pour les entreprises employeuses.  
 
Les Producteurs de Légumes de France créent et diffusent des outils de communication 
et promotion des métiers du maraîchage 

- Les Producteurs de Légumes de France ont poursuivi la diffusion des 5 affiches de la 
collection « légumes de France, orfèvres de l’agriculture » de promotion des métiers 
de la production d’endives, de la production de légumes de plein champ, du 
maraîchage de ceinture verte, de la production sous serres, et enfin des métiers de la 
production de légumes en général. 
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- Pour faciliter et encourager l’emploi de personnes ayant un handicap (physique ou 
intellectuel), Les Producteurs de Légumes de France ont poursuivi la diffusion du 
guide élaboré en 2007, présentant les métiers de la production maraîchère, destiné aux 
organismes spécialisés de l'accompagnement à l'emploi. 

- Les Producteurs de Légumes de France communiquent sur les métiers du maraîchage 
au travers de pages dédiées du site internet www.legumesdefrance.fr  

 
Les Producteurs de Légumes de France informent les producteurs de légumes sur le 
droit du travail 
Les Producteurs de Légumes de France informent les producteurs de légumes sur l’actualité 
sociale : évolutions réglementaires, dispositifs d’aides 

- dans leur bimestriel Légumes infos (3 800 abonnés) 
- sur leur site extranet réservé aux adhérents 

o mise en ligne de textes réglementaires 
o mise en ligne de fiches pratiques pour les employeurs 

 
 

Les Producteurs de Légumes de France dénoncent les distorsions de concurrence liées 
au coût de la main-d’œuvre auxquelles font face les producteurs de légumes français, et 
appuient les propositions des producteurs de légumes pour réduire ces différences 
 
Légumes de France a déployé en 2008-2009 un travail colossal sur les distorsions de 
concurrence : 

- rencontres avec les élus et le gouvernement au national  
- nombreuses mobilisations dans les départements 

 
Résultats obtenus : la reconnaissance de l’existence des distorsions de concurrence massives 
subies par les producteurs de légumes à tous les niveaux de l’Etat (Président de la République, 
Gouvernement, Assemblée Nationale, Sénat) 
 
Les actions menées (par ordre chronologique) :  

Sensibilisation du Gouvernement et du Parlement 
 
Cabinet de Bercy : Une délégation de maraîchers d’Alsace conduite par Adrien Zeller, 
Président du Conseil Régional a été reçue au Cabinet de Christine Lagarde le 01/10/08. Le 
député Antoine Herth et Jacques Rouchaussé Secrétaire Général de la FNPL  participaient à la 
rencontre. Un dossier, préparé par la FDSEA 67, particulièrement éloquent sur les distorsions  
de coût de la main d’œuvre (coût horaire en Allemagne=6€/heure contre 11,37 en France) a 
été remis à Messieurs Moulin et Lepape, Directeurs adjoints du Cabinet de Mme Lagarde.  
 
Services techniques de Bercy : Après la rencontre au cabinet de Mme Lagarde le 1/10/08, 
une réunion technique a eu lieu avec les services du ministère de l’économie le 12/12/08, à 
laquelle ont participé D Digel (président section légumes FRSEA Alsace) et JR Garnier 
(responsable emploi Légumes de France). Bercy a reconnu les distorsions.  
 
Ministre de l’Agriculture :  06/12/08 : le discours de clôture d’Angélique Delahaye au 
congrès des producteurs de légumes de Montauban évoque le problème des distorsions et la 
proposition de  solution charges patronales/TVA. Discours de clôture du congrès par Michel 
Stoumboff, conseiller technique, au nom de Michel Barnier : reconnaît la distorsion de 
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concurrence entre la France et l’Allemagne, mais la relativise en s’appuyant sur une étude 
INRA. La FDSEA 67 a construit un argumentaire pour relativiser cette étude. 

Observatoire des distorsions de concurrence :  27/01/09 : Angélique Delahaye rencontre 
Jacques Le Guen, député du Finistère et président de l’observatoire des distorsions de 
concurrence. 

Cabinets de François Fillon et Christine Lagarde : 24/02/09, Jacques Rouchaussé 
rencontre au Salon de l’Agriculture Arnaud Pecker, conseiller technique au cabinet de Mme 
Lagarde et Gaëlle Régnard, conseillère technique au cabinet de François Fillon. Il les 
sensibilise sur les distorsions de concurrence. 

Cabinet du Ministre de l’Agriculture :   A. Delahaye, accompagnée de G Roche (FDSEA 
84, Légumes de France), J Chabert (JA 84) et D Digel (FDSEA 67, Légumes de France) a 
rencontré le 25/03 G. Pelurson, directeur de cabinet de Michel Barnier, avec le député et 
président de l’observatoire des distorsions de concurrence Jacques Le Guen. Les distorsions 
de concurrence importantes subies par les producteurs de légumes français sont reconnues par 
le gouvernement. Le Ministère de l’Agriculture s’est engagé à lancer un travail 
interministériel pour trouver des réponses à cette situation. 

Cabinets des 3 ministères concernés : Une délégation de Légumes de France a rencontré le 
Cabinet du ministre de l’agriculture le 3 juin, au sujet du coût du travail et des distorsions de 
concurrence intra européennes subies par les producteurs français. Participaient également les 
cabinets des secrétaires d’Etat à l’emploi (L.Wauquiez) et aux Affaires européennes (B.Le 
Maire). Angélique Delahaye était accompagnée de Denis Digel (Alsace) et de André Bernard 
(FDSEA Vaucluse). Le ministère de l’Agriculture a validé l’étude de Légumes de France 
chiffrant les distorsions de concurrence avec l’Allemagne, la Belgique, l’Espagne et les Pays-
Bas. Les 3 ministères sont désormais sensibilisés, et un travail interministériel devrait être 
engagé pour préserver les exonérations actuelles, trouver des solutions franco-françaises de 
compensation, et préparer une harmonisation européenne. 
 
Ministre de l’Agriculture :  Le Ministre de l’Agriculture  Bruno Le Maire s’est rendu dans le 
Vaucluse le 27/07 pour dialoguer avec les acteurs de la filière fruits et légumes. Guidé par la 
FDSEA 84, il a pu visiter une serre de tomates et une station de conditionnement de melons. 
Angélique Delahaye et Gérard Roche participaient à cette journée.  Le Ministre a notamment 
déclaré vouloir « maintenir un potager et un verger français pour garantir une indépendance 
alimentaire nationale ». Il a également reconnu que la diminution du coût du travail était  un 
axe de travail prioritaire pour redonner de la compétitivité à la filière fruits et légumes et a 
annoncé la tenue d’une table ronde en septembre sur ce sujet.  
 
Ministre de l’Agriculture et Secrétaire d’Etat au Commerce : Bruno Le Maire et Hervé 
Novelli ont présidé le 22/09 la table ronde sur la compétitivité de la filière fruits et légumes. 
Représentaient les producteurs de légumes :  Angélique DELAHAYE, Présidente, Jean-Paul 
DOUILLARD, Vice-Président, Jacques ROUCHAUSSE, Secrétaire Général, Denis DIGEL, 
administrateur de Légumes de France sur le coût du travail, Jean-François VINET, 
administrateur de Légumes de France, sur l’énergie, Daniel BOUQUILLON, président de la 
FNPEndives, et des représentants de l’organisation économique légumes (Pierre DIOT, 
président de l’AOP Nationale Tomates et Concombres de France ; Philippe BAUWIN, 
président de l’AOP Nationale Endives de France). 
 
Médias nationaux : les distorsions de concurrence en production de légumes font la une du 
quotidien Le Monde le 22/08/09, et l’objet d’un dossier. 
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Cabinet de l’Elysée : André Bernard (FDSEA Vaucluse), Gérard Roche (Légumes de 
France, FDSEA Vaucluse), et Sophie Vache (JA Vaucluse) ont rencontré le 31/08/09 
Christophe Malvezin, conseiller  technique à l’agriculture de N Sarkozy , afin de le 
sensibiliser sur le problème des distorsions de concurrence et de lui présenter la proposition 
de compensation de ces distorsions.  
 
Parlementaires : Légumes de France a alerté les députés et sénateurs par un courrier le 16 
septembre accompagné du dossier sur les distorsions de concurrence. Gérard Larcher, 
président du Sénat, Gérard Longuet, président du groupe UMP du Sénat et Alain Dufaut, 
sénateur du Vaucluse ont exprimé par courrier leur soutien. Le sujet des distorsions de 
concurrence en production de légumes a été abordé lors de la séance du Sénat du 22 
septembre, sur une intervention du sénateur de la Meuse Claude Biwer. Le courrier de 
Légumes de France également été transmis par les FDSEA aux députés et sénateurs du  
Calvados, du Bas-Rhin, du Vaucluse, de la Meuse, de la Manche… 
 
Ministre de l’Agriculture  
Extrait de la note du 14 septembre de Légumes de France « Production Légumière : des 
solutions concrètes pour rendre les entreprises compétitives 
L’emploi permanent a un poids important dans la production de légumes, avec près de 50% 
des UTA salariées en production de légumes employées en CDI. Le travail réalisé dans les 
exploitations françaises par des permanents ou des saisonniers « longs » est en concurrence 
directe avec le travail des saisonniers des pays concurrents. C’est pourquoi Légumes de 
France demande que des mesures urgentes et durables soient prises pour permettre une baisse  
du coût de chaque heure travaillée chargée, pour tous les salariés quel que soit leur type de 
contrat. 
 
 
Plusieurs solutions peuvent être proposées : 
- Allouer une aide de 4€ de l’heure sur l’ensemble des heures travaillées. 
- Inclure les charges salariales et patronales dans le calcul de remboursement de la TVA, 
comme l’a proposé la FDSEA du Vaucluse. 
- Affecter un point de TVA de la vente des fruits et des légumes au financement d’une prise 
en charge des charges sociales patronales dans les entreprises. Cette augmentation aurait un 
impact tout à fait négligeable sur le pouvoir d’achat des ménages (de l’ordre de 0,02€ du kg 
de légumes au stade du consommateur). 
 
Médias nationaux : Le 22 septembre, les préoccupations des producteurs de légumes de 
France et les distorsions de concurrence ont été portées aux JT de TF1 et France 3 national par 
2 producteurs administrateurs de Légumes de France :  Jean-Claude Guehennec, producteur 
de salades dans les Yvelines et Denis Digel, maraîcher en Alsace. « le secteur doit trouver une 
meilleure compétitivité, au risque de voir cette profession lentement se consumer ». 
Le 22 septembre, Angélique Delahaye est intervenue en direct sur France Inter à 19h, dans 
l’émission Le Téléphone Sonne.  
Le 26 septembre, Denis Digel est  de nouveau intervenu au JT de 13h sur  France 3. 
 
Intervention de Nicolas Sarkozy :Le 23 septembre,  Nicolas Sarkozy, lors de son 
intervention aux JT de 20h de TF1 et France 2 en direct de New York,  a évoqué les 
distorsions de concurrence subies par les producteurs de fruits et de légumes. 
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Nicolas Sarkozy : Le 29 septembre, à l’occasion de la venue de Nicolas Sarkozy dans le 
Vaucluse, les représentants des producteurs de légumes, fruits et viticulteurs de PACA ont 
rencontré Christophe Malvezin, conseiller technique du Président de la République. André 
Bernard, président de la FDSEA du Vaucluse a reçu un courrier de Nicolas Sarkozy qui 
reconnaît les distorsions de concurrence aux niveaux dénoncés par Légumes de France et 
réitère sa volonté de trouver des solutions pour les producteurs.  
 
Cabinet du Ministère du Budget : Une délégation de responsables professionnels de 
Légumes de France, composée de Angélique Delahaye, Denis Digel (FRSEA Alsace) et 
André Bernard (FDSEA Vaucluse) et menée par le député de Bas-Rhin François Loos, a été 
reçue au cabinet du ministère du Budget le 8/10/09. Les responsables professionnels ont 
expliqué à plusieurs conseillers techniques de M. Woerth la situation des producteurs de 
légumes, leurs besoins et leur demande d’abaissement du coût du travail, ainsi que leurs 
propositions de mesures. Le ministère du budget doit faire expertiser juridiquement leurs 
propositions.  
 
Parlementaires : A l’invitation de Légumes de France, de la FNPFruits et de plusieurs 
FDSEA, plusieurs parlementaires se sont rendus sur le marché des producteurs de fruits et 
légumes le 14/10/09, Place de la Bastille à Paris, notamment : Jacques Remiller (Isère), 
Daniel Soulage (Lot-et-Garonne), Dino Cinieri (Loire), Jean-Claude Bouchet (Vaucluse) et 
Henriette Martinez (Hautes- Alpes), François Calvet et Daniel Mach (Pyrénées orientales)… 
 
 Une délégation de représentants de Légumes de France et de la Fédération Nationale des 
Producteurs de Fruits a été reçue par : 
- Le Secrétaire Général adjoint de l’Elysée, Xavier Musca 
- Le Ministre de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche de l’Agriculture Bruno Le 
Maire, et sa conseillère technique Guénola Mainguy 
- La conseillère technique sur l’agriculture du Premier Ministre, Gaëlle Regnard 
- La conseillère du Président de l’Assemblée Nationale, Mme Cazenave 
 
Cabinet de Bruno Le Maire  : 
André Bernard et Bertrand Rival (président et directeur de la FDSEA Vaucluse) ont été reçus 
le 14/10/09 par Guénola Mainguy, conseillère technique de Bruno Le Maire,  pour lui 
présenter leur proposition de récupération des charges patronales qui permet un abaissement 
du coût du travail dans les entreprises fortement employeuses de main d’oeuvre.  
 
Assemblée nationale 
André Bernard et Bertrand Rival ont également été auditionnés le 14/10/09 par le groupe 
fruits et légumes de l’Assemblée nationale. De nombreux députés se sont montrés intéressés 
par cette proposition et un projet de loi est en préparation.  
 
Députés  
En vue des annonces de N Sarkozy sur l’agriculture prévues le 27 octobre, Légumes de 
France a envoyé le 23 octobre à plusieurs députés sensibilisés sur les distorsions de 
concurrence, intitulé « Plan d'urgence : les producteurs de légumes attendent de vraies  
réponses sur le coût du travail ». « Il est absolument indispensable d’agir vigoureusement sur 
le coût du travail, pour l’ensemble des salariés de nos entreprises, permanents et saisonniers ».  
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Elysée 
Le Président de la FNSEA Jean-Michel Lemétayer a adressé un courrier le 23 octobre à 
Nicolas Sarkozy, demandant « que le coût du travail en France soit ramené dans la moyenne 
européenne ». En effet explique-t-il, « la seule explication » au recul des superficies en fraises 
et en asperges en France, alors qu’elles augmentent en Allemagne, est les distorsions de 
concurrence intraeuropéennes et particulièrement sur le coût du travail : 6 euros par heure 
travaillée en Allemagne contre 11 euros en France ». 
 
Cabinet de l’Elysée 
Le 30/10, André Bernard, Président de la FDSEA du Vaucluse, a rencontré Christophe 
Malvezin, conseiller technique de Nicolas Sarkozy sur l’agriculture, sur le plan d’urgence 
agricole la proposition de compensation des distorsions de concurrence sur le coût du travail. 
 
Ministre de l’Agriculture 
Angélique Delahaye et Bruno Dupont ont rencontré Bruno Le Maire le 6/11 sur le plan 
d’urgence agricole et les mesures pour abaisser le coût du travail.  

Parlementaires européens 
Légumes de France a envoyé le 15/05/09 à l’ensemble des têtes de listes candidates aux 
élections européennes le dossier sur les distorsions de concurrence intracommunautaires liées 
au coût du travail. Les élections européennes du 7 juin sont une occasion de porter ce sujet sur 
la scène européenne : l’Union européenne doit se saisir pleinement de la question sociale pour 
une harmonisation du coût du travail en Europe !  
 
Légumes de France a obtenu un bon retour des listes candidates  : 4 des 6 partis politiques 
ayant présenté des listes candidates aux élections européennes ont répondu au courrier de 
Légumes de France du 7/05 les interrogeant sur les distorsions de concurrence entre pays 
d’Europe liées au coût du travail. Le MODEM, le Front de Gauche, « Debout la république », 
et le PS ont planché sur le dossier de Légumes de France mettant en évidence des différences 
de 1 à 2 du coût du travail en production de légumes dans les différents pays d’Europe. 

Actions en régions (liste non exhaustive) 
 
- 17/11/08 : les maraîchers alsaciens bloquent le versement de leurs cotisations patronales à la 
MSA et manifestation devant la préfecture à Strasbourg 
 
- 10/12/08 : La FDSEA du Bas-Rhin rencontre Mme Darpeix, auteur de l’étude INRA de 
décembre 2007 réalisée pour l’observatoire des distorsions de concurrence, et dont les 
conclusions sont incohérentes avec les observations des producteurs lors de leurs visites de 
terrain en Allemagne. Mme Darpeix a expliqué que l’étude portait sur les secteurs horticole 
(hors fleurs) et arboricole sans aborder les fruits et légumes de plein champ. Cette étude sert 
de base aux réponses du ministère de l’agriculture qui minimisent les distorsions de 
concurrence subies par les maraîchers. 

- 27/01/09 : Question du député UMP de la Marne Philippe Martin au ministère de 
l’agriculture sur les « mesures que le Gouvernement entend développer pour pallier ce constat 
et permettre de restaurer la compétitivité des exploitations maraîchères françaises ». 
- 06/02/09, courrier d’Adrien Zeller, président de la région Alsace à Nicolas Sarkozy. 
Réponse le 9/03 faisant état d’un examen attentif de ce dossier. 
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-17/03/09 : la députée alsacienne Mme Grosskot dépose un amendement au projet de loi de 
finances rectificative pour 2009, alors à l’Assemblée nationale, proposant un crédit d’impôts 
égal à 1500 € par an pour les employeurs agricoles de travailleurs saisonniers.  
 
- 22/04/09 : Denis Digel (Bas-Rhin) a participé le 22/04 à une rencontre des parlementaires 
alsaciens avec Bruno Le Maire, secrétaire d’état aux affaires européennes. Il lui a transmis le 
dossier présentant les distorsions de concurrence entre la France et l’Allemagne en production 
de légumes. Le député alsacien Antoine Herth a donné la parole à Denis Digel lors du débat 
entre les élus. Bruno Le Maire a reconnu que ces différences de coût du travail pesaient lourd 
sur la compétitivité des entreprises maraîchères françaises. Denis Digel a également remis le 
dossier sur les distorsions de concurrence à Esther Sittler, vice-présidente du groupe fruits et 
légumes du Sénat. 
 
-12/05/09 : Publication au JO de la réponse du ministère de l’agriculture au député Philippe 
Armand : minimise les distorsions et engage à viser une harmonisation européenne. 
 
- 28/05/09 : Henri Marchal, administrateur de Légumes de France, a rencontré  Gérard 
Longuet, sénateur de la Meuse, et Luc Chatel, secrétaire d’Etat chargé de l’industrie et de la 
consommation : il leur a remis le rapport de Légumes de France sur les distorsions de 
concurrence en matière de main-d’oeuvre. 
 
-Mai-09: les FRSEA organisent des rencontres avec les listes candidates aux élections 
européennes et leur remettent le dossier Légumes de France, notamment la FRSEA pays de la 
Loire (PS, MODEM, Libertas, UMP et Verts) et  entre le 15 et le 19/05 et la FRSEA 
PACA (MODEM).   
 
-26/08/09 PACA, la FRSEA PACA et les FDSEA 13 et 84 ont organisé une rencontre entre 
les responsables professionnels F&L locaux, les responsables nationaux Légumes de 
France/FNPF/FNSEA, et les élus locaux.JP. Douillard a participé à cette rencontre qui a 
permis des échanges constructifs.  
 
-31/08/09, Alsace : 60 producteurs de F&L ont déversé 40 T de légumes devant la préfecture 
puis ont été reçus par le secrétaire général de la préfecture qui fait remonter leur message au 
ministère. Très bonne couverture médiatique : le Parisien, canal +, France 3, Europe 1… 
 
-Lot : la FDSEA a envoyé un courrier à tous les parlementaires du département pour les 
alerter sur la situation des producteurs et les propositions de Légumes de France.  
 
-07/09/09 :Denis Digel, président de la section légumes de la FRSEA Alsace et administrateur 
de Légumes de France, a participé à la Journée de l’Agriculture à la Foire européenne. Cette 
journée réunissait les élus régionaux. Le coût du travail en fruits et légumes a monopolisé les 
échanges. Le préfet d’Alsace a reconnu les distorsions de concurrence existantes.  
 
-16/09/09 : 50 producteurs des sections légumes des FDSEA du Nord et du Pas-de-Calais ont 
organisé une vente de légumes locaux à prix gagnant-gagnant devant la préfecture régionale 
de Lille. De très nombreux consommateurs présents. Une délégation de producteurs a 
rencontré le DRAF et lui a remis le dossier de Légumes de France sur les distorsions de 
concurrence. Les producteurs ont rappelé qu'ils attendaient de vraies mesures à la hauteur de 
la situation.  
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17/09/09 : Denis Digel a rencontré François Loos, député du Bas-Rhin et secrétaire général de 
l’UMP chargé de l’agriculture sur les distorsions de concurrence liées au coût du travail.  

 
17/09/09 : Réunion de section légumes de la FDSEA de la Manche : les demandes de 
Légumes de France ont été portées par la FDSEA auprès du conseil général lors d’une table 
ronde sur le revenu des producteurs le 21 septembre. Le conseil général a fait paraître un 
communiqué de presse reprenant les demandes sur l’année blanche et l’harmonisation sociale. 
La section légumes a également fait paraître un communiqué de presse suite à la table ronde 
du 22 septembre.  
 
-15-17/09/09 : Bouches-du-Rhône : les producteurs ont mené plusieurs actions d'affichage 
sauvage vers les GMS, trésorerie, tribunaux... avec le message "Ici, tueurs de paysans". Le 
17/09, la session de la Chambre d'Agriculture a été très largement consacrée à la crise F&L. 
La FDSEA a profité de la présence de l'administration (secrétaire général de la préfecture, 
DDAF...) et de nombreux élus (députés, sénateurs, maires...), pour leur transmettre un dossier 
de revendications et pour faire voter une motion sur nos demandes.  

 
-Vaucluse, Meuse : le courrier de Légumes de France sur les distorsions de concurrence liées 
au coût du travail a été transmis à l’ensemble des parlementaires.  

 
-Seine-et-Marne : A la demande de Ch.Vanpoucke, président de la section légumes et 
administrateur de Légumes de France, la FDSEA 77 a fait réaliser par le CER77 un dossier 
sur les prélèvements sociaux des chefs d’exploitation agricole. Ce dossier vient étayer les 
propositions de Légumes de France sur la compétitivité des entreprises.  
 
-26/10 : plusieurs FDSEA (Vaucluse, Bouches-du-Rhône, Calvados, Manche…) relaient vers 
leurs députés et sénateurs le message de Légumes de France « Plan d'urgence : les 
producteurs de légumes attendent de vraies  réponses sur le coût du travail » 
 
-août-octobre : La FNPE obtient un assouplissement des conditions d’accès au CIE (Contrat 
Initiative Emploi) pour les salariés saisonniers.  
L’aide ainsi obtenue s’élève à 580 € par mois et par salarié, soit plus de 4640 € pour une 
saison de 8 mois, et près de 200 000 € pour une endiverie employant 40 salariés ! Ce travail a 
été mené sur la base d’une décision du Pôle emploi de Bapaume, secteur dans lequel la 
production endivière est particulièrement stratégique pour l’emploi des personnes au 
chômage.  La FNPE et les FDSEA concernées ont ensuite mis en évidence les distorsions de 
concurrence entre endiviers des différents bassins engendrées par la mise en place de cette 
mesure dans un secteur de production. Elles ont ainsi obtenu un élargissement de cette mesure 
aux différents bassins endiviers du Nord –Pas-de-Calais, de Picardie et du Finistère. Bravo 
pour cet acquis syndical ! 
 
-26/10 : suite à une sensibilisation par Francis Andrieu, Secrétaire Général Adjoint de 
Légumes de France, question écrite de Dominique Orliac, députée du Lot, au Ministre de 
l’Agriculture, demandant la mise en œuvre de mesures allant dans le sens de celles proposées 
par les syndicats, notamment «  des mesures d’urgence qui reviendraient à accorder en 2009 
une année fiscale et sociale blanche » et « une compensation des distorsions de concurrence 
liées au coût du travail avec une aide sur le coût horaire des ouvriers à la fois saisonniers et 
permanents » 
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- 5/11 : Le Président de la FNPEndives Daniel Bouquillon a rencontré le Député-maire de 
Phalempin Thierry Lazaro pour le sensibiliser sur les distorsions de concurrence et la 
proposition de Légumes de France pour les compenser. 
 
-5/11 : Frédéric Couloummies, président de la section légumes de la FDSEA du Nord 
rencontre Jean-Pierre Decool, député de Dunkerque, et lui remet le dossier de Légumes de 
France sur le coût du travail. 
 
-9/11 : Le Président de la FNPEndives Daniel Bouquillon a rencontré le Médiateur de la 
République Jean Paul DELEVOYE, président de la communauté de commune de Bapaume, 
au cœur du premier bassin de production d’endives 
 

Propositions perspectives 
 

- Obtenir de vraies réponses structurelles permettant de compenser les distorsions de 
concurrence sur le coût du travail existant au sein de l’Union Européenne 

 
- Développer l’information des producteurs sur les évolutions du droit du travail, en parallèle de 

la consolidation du réseau des producteurs adhérents aux Producteurs de Légumes de France 

 
Contacts 
Responsables professionnels de la commission emploi : Jean-Roger GARNIER (Fédération des 
Maraîchers Nantais), Suzanne BRETON (FDSEA Loir-et-Cher), Denis DIGEL (FDSEA Bas-Rhin), 
Alain COTTEBRUNE (FDSEA Manche), Valérie LEGRAND (FNPEndives), Jean-Marie 
HUCHETTE (FNPEndives), Martine MILAN (FDSEA Ile et Vilaine), Philippe MARTAIL (FDSEA 
Finistère), Bernard  COUSTABEAU (FDSEA Bouches-du-Rhône) 
 
Chargée de mission : Agathe MICHEL – 01 53 83 48 12 – a.michel@legumesdefrance.fr 
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Contexte et Enjeux 
 
Convaincu que la filière maraîchage représente un secteur stratégique en termes d’emploi, 
d’insertion et de développement du monde rural, Légumes de France s’implique fortement 
dans la valorisation des métiers en accompagnant les producteurs de légumes dans leur 
mutation économique en les encourageant à mettre en place une gestion du personnel 
optimisée. Pour aider au changement de pratiques, Légumes de France a créé des outils et des 
méthodes à l’usage des professionnels, grâce aux actions et aux réflexions menées par le 
Réseau d’Entreprises Légumières d’Insertion par l’Economique. RELIE fédère, au niveau 
national, un ensemble d’entreprises légumières dont l’objectif est d’intégrer des personnes en 
grande difficulté d’adaptation sociale et professionnelle dans des entreprises ayant des 
impératifs de production car s’inscrivant dans une économie marchande. 

 

Objectifs 
 
Le projet RELIE – GRH présente un double objectif pour la filière : 

·  Valoriser les métiers du maraîchage grâce au travail de sensibilisation des producteurs 
en matière de GRH 

·  Généraliser une démarche d’accueil et de formation des publics en difficulté dans les 
entreprises légumières en développant l’offre d’insertion (notamment sous la forme de 
transfert de compétences vers des entreprises « classiques ») afin de pallier le manque 
de personnel.  

 

Actions et Bilan 
�

1. Accompagner et aider à la création d’ELIE 
RELIE a participé à l’accompagnement de 5 porteurs de projets cette année grâce notamment 
au lien étroit que le réseau entretient avec les UREI (Unions Régionales de Entreprises 
d’Insertion). Chaque projet est à un stade différent de développement. Une entreprise 
d’insertion se créé début 2010 : les Jardins de Laroquevieille qui sont situés dans le Cantal et 
commercialisent une production variée sous la forme de paniers sur la communauté de 
commune d’Aurillac. 

 
2. Définir les orientations de RELIE : l’ouverture du réseau 
·  Etude sur le réseau :  

RELIE représente un petit réseau (6 ELIE début 2009) qui est cependant reconnu au niveau 
national et sollicité dans les départements pour sa double expertise : maraîchage et insertion. 
Légumes de France a mené une étude de plusieurs mois afin d’identifier sa structure actuelle, 
de ses fondations à son fonctionnement, des échanges et des liens qui en font un réseau 
dynamique. L’objectif de cette démarche : déterminer les possibilités d’ouverture du réseau 
vers des entreprises classiques qui ont des pratiques d’intégration et d’insertion. 
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·  Les nouvelles modalités de fonctionnement de RELIE 
RELIE intègre de nouvelles entreprises d’insertion qui sont soit des Entreprises d’Insertion 
existantes (3 entreprises de ce type ont été identifiées cette année et semblent intéressées par 
RELIE), soit des créations d’entreprises d’insertion que RELIE a accompagné.  
RELIE transfère ses compétences à un réseau élargi dit « réseau Insertion » : il s’agit de créer 
un réseau plus global qui intègre à RELIE des entreprises classiques qui ont un potentiel 
insérant et qui souhaitent échanger sur leurs pratiques ou même se former à l’encadrement de 
personnes en difficultés. Ces entreprises seront identifiées grâce à l’outil Diagnostic RH et 
Insertion qui vient d’être créé.  
 

·  La mise en œuvre d’un outil efficace : le Diagnostic RH & I 
Un nouvel outil a été créé afin de poser un diagnostic d’entreprise sur les pratiques en GRH et 
en Insertion. L’idée est d’identifier les entreprises qui font de l’insertion souvent sans mettre 
ce mot derrière et de valoriser ces pratiques. La nouvelle version du diagnostic a été proposée 
à 10 producteurs répartis dans 3 départements représentatifs des pôles de production 
légumière : le Loir et Cher (4 exploitants), la Manche (4 exploitants), les Bouches-du-Rhône 
(2 exploitants). 
Les résultats sont très satisfaisants et 3 des chefs d’entreprises souhaitent participer aux 
échanges avec les chefs d’ELIE. 
 

3. Animer et développer le réseau des conseillers RH. 
 

Un travail de réseau a été mené : Légumes de France a proposé ses outils en GRH aux 
FDSEA notamment. La réunion des animateurs a permis de mettre l’accent sur  la charte de 
l’employeur et l’animation de débat sur la GRH. 
Une réunion des conseillers RH et I doivent se réunir en fin d’année afin de se former aux 
nouveaux outils disponibles : l’autodiagnostic en ligne et le diagnostic RH&I. 
 

4. Mettre en place une offre de formations sur les RH  
 

En complément des formations aux outils GRH, Légumes de France a créé d’autres 
formations pour être au plus près de demandes des producteurs :  

- Introduction à la Gestion des Ressources Humaines : objectif, méthode et mise en 
place 

- Le Recrutement : la démarche, les étapes, les supports (fiche de poste, grille 
d’entretien…) 

- La Communication dans l’entreprise : enjeux et techniques 
3 formations ont eu lieu cette année, 26 chefs d’entreprises ont été sensibilisés à la GRH et 
plus particulièrement à la communication dans l’entreprise.  
 

5. Diffuser les outils et les méthodes mis en œuvre par Légumes de France. 
 

Ces dernières années plusieurs outils ont été créés afin d’accompagner les producteurs vers 
une meilleure gestion de leurs salariés. L’outillage produit sur les questions de GRH et 
d’insertion permet aujourd’hui de pouvoir cibler les exploitants quel que soit leur niveau 
d’implication sur ces questions. Voici la liste de l’offre de service proposée par Légumes de 
France :  

- le Diagnostic RH+ et l’Autodiagnostic en GRH (mis en ligne en septembre 2009) 
- les livrets de recrutement et d’accueil des salariés dans l’entreprise 
- l’observatoire des parcours avec l’outil « base de données » 
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- les différentes études (ci-rma…) 
- la Charte de l’Employeur 
- les formations  
- les deux DVD, GRH et Insertion, d’animation de débats (+ le livret d’application) 
- le Répertoire des pratiques en Insertion 
- le Diagnostic RH et I  

 
6 Chartes de l’employeur ont été signées sur différents territoires ce qui ramène à 36 le 
nombre d’entreprises qui s’investissent dans l’amélioration de leurs pratiques en GRH. 
 

6. Accompagner les producteurs dans la mise en œuvre de la démarche d’évaluation 
des risques sur leur entreprise 

 
Légumes de France a travaillé sur une nouvelle convention d’objectifs de prévention des 
risques en maraîchage en lien avec la CCMSA. Signée en septembre 2009 par la FNSEA et 4 
organisations syndicales de salariés pour une durée de 4 ans (2009-2012), cette convention 
cadre permet aux entreprises maraîchères de bénéficier d’un contrat de prévention et ainsi 
d’obtenir une aide technique et financière de leur caisse de MSA pour la mise en place de leur 
plan de prévention des risques.  
Légumes de France continue également la diffusion de l’outil de rédaction du document 
unique de prévention des risques créé en 2003 en partenariat avec la fédération des maraîchers 
nantais, la FNPE, le CTIFL et la CCMSA.  
 

Contacts 
 
Responsables professionnels : Martine MILAN et Claude TREMELAT 
Responsable administrative : Céline LE PRIOL – 01 53 83 48 06 – c.lepriol@legumesdefrance.fr 
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Contexte et Enjeux 
 
Pour passer le cap des prochaines années, la filière de production légumière doit relever 
plusieurs défis : 

- S’adapter à des contraintes environnementales toujours plus grandes, exercées par la 
réglementation et par la pression de la société d’une façon générale ; 

- Rester compétitive, en minimisant les charges et en valorisant au mieux la production, 
grâce à la qualité des produits et à l’efficacité commerciale ; 

- Améliorer la gestion du personnel dans l’entreprise, en travaillant sur l’amélioration 
des conditions de travail, la fidélisation des salariés, l’image des métiers de la 
production légumière. 

C’est tout l’enjeu du Plan d’adaptation des entreprises légumières initié par Légumes de 
France. 
 
Aujourd’hui, grâce au projet RESOL, ce sont les outils nécessaires à la mise en place de ce 
Plan d’adaptation qui sont créés : diagnostic stratégique d’entreprise, répertoire des 
compétences régionales, dispositifs d’accompagnement des producteurs dans leur projet 
d’entreprise. 
Dans un contexte de forte concurrence et de concentration du commerce, la capacité des 
producteurs de légumes à développer des stratégies d’entreprise pour rester sur le marché, 
valoriser au mieux la production et améliorer leur revenu est, plus que jamais, un enjeu 
primordial. 

 
Objectifs 
 
Accompagner les producteurs de légumes sur leur projet d’entreprise, en tenant compte des 3 
piliers de la production durable: environnement, économique, social. 

�  Appuyer les producteurs de légumes dans leurs démarches environnementales : mise 
en place de mesures agro-environnementales, techniques alternatives de protection des 
cultures, économies d’énergie, gestion des déchets, … 

�  Accompagner les producteurs de légumes dans l’analyse de leur situation économique, 
dans leurs initiatives de valorisation de leur production,… 

�  Aider les producteurs de légumes dans leurs démarches d’amélioration de la gestion 
du personnel : recrutement, formation, motivation et fidélisation … 

 
 

Actions 
 

Ces actions ont été menées par Légumes de France en 2009, en partenariat avec : le 
SILEBAN, la Chambre d’Agriculture du Nord-Pas-de-Calais, la Chambre d’Agriculture des 
Bouches-du-Rhône, PLANETE Légumes, la Chambre d’Agriculture de Vaucluse, dans le 
cadre du projet RESOL. 

 



��������	��
��
�������������	���������� � � ���������
������������ �
� � �

� ���������� 	 
��
�� � 
 ����
��� ��
�������� ����� � �

�  Accompagnement des producteurs sur leur projet d’entreprise 
En 2009, Légumes de France a animé des sessions de formation à la stratégie d’entreprise, 
auprès des producteurs de légumes de 3 territoires partenaires Nord-Pas-de-Calais, Vaucluse 
et Bouches-du-Rhône. Des sessions en Alsace et dans la Manche sont également en 
préparation pour la fin de l’année. 

Cette formation s’intitule : « Quel projet pour mon entreprise ? ». Elle a lieu après que les 
exploitants ont réalisé le Diagnostic RESOL, qui leur permet de faire l’état des lieux de leur 
exploitation aux niveaux environnemental, économique et social. Cette formation permet aux 
participants d’approfondir l’analyse des résultats du Diagnostic Resol, de déterminer leurs 
objectifs pour leur entreprise et de réfléchir à la mise en œuvre de leur projet. C’est un 
moment de prise de recul sur son activité, pour pouvoir anticiper et s’adapter. Chacune des 
étapes de la formation est illustrée à l’aide d’exemples concrets et d’outils ludiques. 
L’échange en groupe permet à chacun de recueillir des points de vue extérieurs, qui l’aident à 
avancer. A l’issue de cette formation, les participants disposent de toutes les cartes pour 
construire un plan d’action adapté à leur entreprise. 

En 2009, Légumes de France a également conduit une réflexion sur l’appropriation, par les 
conseillers RESOL, de la partie « Economie » du Diagnostic. Cette réflexion a conduit à 
repenser tout l’accompagnement des conseillers sur la réalisation du Diagnostic. 

 
 

Propositions perspectives 
 
Le projet RESOL se termine en juin 2010. 
Pour 2010, Légumes de France prévoit : 

- De capitaliser toutes les expériences du projet Resol sur les 3 dernières années, de les 
mettre en forme sous forme de fiches et de les diffuser via son site internet ; 

- De diffuser le Diagnostic RESOL et les outils qui l’accompagnent (formations, 
répertoire des compétences…) au-delà des participants originels du projet. 

 

Contacts 
 
Responsable professionnel: Denis ONFROY. 
Responsable administrative : Oriane GARDE - 01.53.83.48.05 - o.garde@legumesdefrance.fr  
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Contexte et Enjeux 
 
Le revenu des producteurs, c’est le marché ! 
Pourquoi les producteurs de légumes ne gagnent-ils pas leur vie, alors que les légumes 
répondent à des attentes fortes des consommateurs et de la société ? 
 
L’ouverture croissante des marchés, le poids et les pressions du commerce et de la 
distribution, les attentes des consommateurs et de la société, conduisent les producteurs de 
légumes à relever les défis de la valorisation des produits par le marché. 
 

Objectifs 
 
·  Structurer la mise en marché, gérer les mises en marché, anticiper les crises ; 
·  Renouer le dialogue avec les consommateurs ; 
·  Rééquilibrer les relations commerciales ; 
·  Combattre les pratiques abusives ; 
·  Valoriser les légumes de France. 

 
Actions en 2009 – Faits marquants 
 
Ristournes abusives 
La Cour de cassation rejette le 5mai 2009 le pourvoi en cassation de la société Interdis 
(groupe Carrefour) et confirme aussi le jugement de la Cour d’appel de Caen du 18 mars 
2008. 
 
Légumes de France est ainsi pleinement confirmée dans son combat pour des relations 
commerciales équilibrées et loyales. Légumes de France est la première et la seule fédération 
professionnelle à défendre avec succès les producteurs, face aux abus du commerce et de la 
distribution, devant la justice. 
 
Le Conseil d’Administration a confié au FAIR (Fonds d’Action et d’Intervention Rapide pour 
un commerce équitable) la mission de préparer de nouvelles actions en justice contre les 
ristournes abusives. 
 
Par ailleurs, Légumes de France a transmis de nombreux contrats et pratiques abusives à  la 
DGCCRF. Certaines des pratiques incriminées ont fait l’objet de procédures de la part de 
l’Administration (condamnation d’Auchan le 15/01/09). 
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Visites de courtoisie 
Légumes de France lance, dès  le printemps, des visites de courtoisie en grande surface, tout 
au long de l’année pour protester contre le dumping social et sensibiliser les chefs de rayon. 
Ces opérations ont mobilisé de nombreux producteurs dans toute la France. « La crise et le 
pouvoir d’achat ne doivent pas servir de prétexte au dumping social et à la délocalisation des 
cultures de légumes ». 
 
Le 27 mai, Légumes de France lance une opération « coup de poing » auprès des entrepôts 
d’Ed et de Logidis Sénart en région parisienne. Les retombées médiatiques (presse écrite, 
radio, TV) permettent de relayer le message de Légumes de France. 
 
De nombreuses actions en région se sont poursuivies tout l’été.  
 
Valoriser l’origine France 
·  Des contacts pour valoriser l’origine France ont été entrepris par J.P. Douillard, en liaison 

avec les AOPNationales produits, en particulier avec Ed, Atac, Casino. 
·  Un projet de valorisation des productions locales est élaboré avec Métro. 

 
Organiser la première mise en marché 
·  Légumes de France soutient la mise en place de la première section interprofessionnelle 

de première mise en marché, pour le melon. 
·  Légumes de France soutient la création de la fédération des AOPNationales produits, 

conformément à la charte de gouvernance. Le GEFEL (Gouvernance Economique des 
Fruits et Légumes) est créé le 22 octobre 2009. 

 
Plans de campagne 
Légumes de France dépose le 19/08 une recours devant le Tribunal de 1ère instance des 
communautés européennes sur les plans de campagne : « Les plans de campagne ont été des 
outils de gestion des marchés. Les producteurs n’ont pas reçu d’aides, il est hors de question 
que les producteurs remboursent quoi que ce soit !! ». 
 

Propositions Perspectives 
·  Poursuite des actions en justice contre les ristournes et autres pratiques abusives ; 
·  Soutien de la mise en place et des actions des AOP nationales produits ; 
·  Mise en place dans un cadre interprofessionnel de sections interprofessionnelles de première mise 

en marché ; 
·  Renforcement des actions professionnelles et interprofessionnelles au profit de la valorisation des 

légumes de France. 
 
 

Contacts 
Responsables professionnels : Angélique Delahaye, Jean-Paul Douillard, Jean Sales, Jacques 
Rouchaussé, Pierre Diot 
Responsable administratif : Bruno Scherrer - 01.53.83.48.08 – b.scherrer@legumesdefrance.fr 
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Contexte et Enjeux 
Les producteurs de légumes des zones périurbaines (producteurs « de ceinture verte ») 
participent activement au tissu économique et social, de proximité.  
Leur dispersion sur le territoire et leur mode de commercialisation en circuit court, rendent 
difficile, voire impossible, l’organisation de ces producteurs en Organisations de Producteurs 
ou en coopératives.  
Il est pourtant de l’intérêt de tous (producteurs, distributeurs, élus locaux et nationaux, 
consommateurs, citadins et ruraux) de maintenir ces exploitations maraîchères, véritable 
poumon vert aux abords des villes, répondant à une attente de la société en termes de 
proximité et d’espaces naturels. 
La pression foncière exercée sur ces exploitations est une charge supplémentaire pour le 
développement de leur activité, mais leur situation géographique leur ouvre des possibilités en 
termes de commercialisation en circuit court. La valorisation de ces productions localement 
est une priorité.  
 
Dans un contexte de crise économique et de retour aux produits naturels, la production 
maraîchère des zones périurbaines répond à 4 enjeux : 
 

- Un enjeu économique : ancrer des entreprises dynamiques et performantes, créer de 
la valeur et améliorer la rentabilité des exploitations des zones de ceinture verte, 
organiser la production de ces zones périurbaines, contribuant à un tissu local de 
proximité ;  

- Un enjeu environnemental : promouvoir les pratiques préservant l’environnement, 
réduire les distances entre production et consommation, améliorer l’environnement 
habitats / paysages, entretenir la diversité des paysages aux abords des villes ; 

- Un enjeu social : créer et maintenir des emplois, souvent peu ou pas qualifiés, à 
proximité des zones à forte densité de population ; 

- Un enjeu de santé publique : contribuer à une meilleure accessibilité des légumes en 
apportant des réponses aux attentes des consommateurs en termes de qualité, 
fraîcheur, proximité, authenticité et connaissance des produits. 

 

Objectifs 
L’objectif du projet de « Valorisation de la production locale » est :  

- Identifier les pistes/opportunités et les voies de développement des productions 
maraîchères des zones périurbaines ; 

- Organiser et mutualiser les expériences réussies en termes de valorisation de la 
production locale, en communiquant sur le métier et l’image du maraîcher.  

 

Actions 
Pour répondre à la problématique posée : « Comment susciter, encourager, accompagner des 
projets d’entreprise de valorisation des productions issues de zones de ceinture verte ou de 
proximité ? », les actions du projet de valorisation des productions locales, mené par Légumes 
de France, sont multiples :  

- L’action du réseau Tradition Maraîchère :  
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Le réseau Tradition Maraîchère s’articule autour d’un mode de commercialisation en 
circuits courts et d’une d’identification particulière auprès des consommateurs (via de 
l’affichage et un emballage spécifique).  

o Animation du réseau et partage d’expériences : présentation du réseau lors 
d’assemblée générale de producteurs de légumes, de FDSEA ; formations de 
producteurs intéressés par la valorisation, … 

o Développement et réflexion sur de nouveaux projets : le réseau Tradition 
Maraîchère est ouvert à tous les producteurs ayant un projet de valorisation 
locale de leurs productions. Certains producteurs souhaitent rejoindre le réseau, 
et notamment, des producteurs du Nord-Est, en valorisation directe en grande 
distribution ; et des producteurs du Var, avec la mise en place d’une 
identification départementale de leurs produits en grande surface.  

 
- La mise en place d’un partenariat local avec les entrepôts de Métro France : 
Métro, grossiste cash&carry, souhaite accentuer la qualité et la fraîcheur des produits qu'il 
propose à ses clients – principalement les restaurateurs – en constituant une filière 
d'approvisionnement spécifique "producteurs locaux-Métro" selon une charte, un cahier 
des charges et une contractualisation. De nombreux échanges entre Métro France et 
Légumes de France, avec l’éclairage des services juridiques de la FNSEA, trois sites 
pilotes ont été identifiés pour tester le partenariat local entre des producteurs et des 
entrepôts : Colmar, Tours, Avignon. La mise en place de ce projet est en cours. 

 
- Le suivi des travaux du Ministère de l’Agriculture sur les circuits courts :  
Le Ministère de l’Agriculture s’intéresse aux circuits courts, et à la présence sur le 
territoire d’entreprises de production en tant qu’acteurs économiques d’un tissu de 
proximité. Un groupe de travail a proposé plusieurs axes de développement et de 
pérennisation des circuits courts. En avril dernier, Michel Barnier, alors Ministre de 
l’Agriculture, s’est appuyé sur ces réflexions pour proposer un plan d’actions sur les 
circuits courts, en 4 axes : connaissance, formation, installation et organisation des circuits 
courts.  

 

Propositions perspectives 
Le travail de Légumes de France sur la valorisation de la production locale en 2010 se 
concrétise par :  

- Un élargissement concret du réseau Tradition Maraîchère, avec l’entrée de nouveaux 
producteurs, et un renforcement de la communication sur les produits vendus en 
circuit court. La valorisation du travail des producteurs de ceinture verte est également 
un axe à développer sur 2010 ;  

- Le test pilote du partenariat entre les entrepôts de Métro et les producteurs locaux pour 
un approvisionnement direct des produits issus du maraîchage local. Ce pilote doit 
permettre d’identifier les conditions de réussite du développement de ce partenariat sur 
l’ensemble des entrepôts de France.  

 

Contacts 
Responsable professionnel : Jacques Rouchaussé 
Chargée de mission :  Anne-Laure Duyck - 01.53.83.48.03 – al.duyck@legumesdefrance.fr 
   Claire de Mégille – 01.53.83.48.03 – c.demegille@legumesdefrance.fr 
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Contexte et Enjeux 
Les consommateurs sont aujourd'hui bien conscients de l'intérêt nutritionnel des fruits et des 
légumes pour leur santé. Néanmoins, la consommation reste nettement inférieure aux 
recommandations de l'OMS. Il existe plusieurs raisons à cela, mais la principale relève de 
l'existence de contraintes, réelles ou perçues, associées aux fruits et aux légumes frais : la 
préparation, le savoir-faire, la conservation, la fréquence et le lieu d’achat, les prix... 
L'accessibilité regroupe toutes les initiatives qui peuvent contribuer à faciliter l'acte de 
consommation des fruits et des légumes. Interfel a donc créé une commission "Innovation 
Accessibilité", à laquelle participe Légumes de France.  
Ce groupe élabore des propositions innovantes pour mettre en avant et augmenter 
l’accessibilité des fruits et des légumes frais auprès des consommateurs. Ces propositions sont 
ensuite soumises au pôle accessibilité mis en place par le ministère de l’Agriculture. 

 
Objectif 
L’objectif principal est de lever les freins à la consommation de fruits et de légumes, en 
proposant des concepts novateurs aux acteurs de la filière, envers les consommateurs.  

 
Actions 
Les projets proposés au sein de la commission « Innovation – Accessibilité » sont portés par 
une ou plusieurs familles de la filière, avec l’appui d’Interfel. 
Plusieurs projets sont en cours de réflexion, d’autres ont été testés cette année :  

- Favoriser l’accessibilité et la disponibilité des fruits et légumes à l’école : lancement 
de l’opération « 1 fruit pour la récré » dès la rentrée 2008 dans plusieurs villes tests, et 
élargissement en septembre 2009 ; 

- Accessibilité des fruits et des légumes dans les hôpitaux : à l’hôpital, les repas ne 
représentent plus des moments de convivialité. Pourtant le bien-être physique, procuré 
par un repas agrémenté de produits frais, participe largement à une convalescence dans 
de meilleures conditions. Ce projet consiste à créer l’accessibilité des fruits et légumes 
en milieu hospitalier, à donner de la couleur et de la saveur aux plateaux-repas, et à 
initier « une approche de bien-être ». Ce projet a été testé dans les services 
endocrinologie et maternité de l’hôpital de Perpignan, de juin à septembre. Il a été 
accueilli avec beaucoup d’enthousiasme de la part des patients, mais également du 
personnel hospitalier. Ce test a néanmoins permis d’identifier et de lever une partie 
des difficultés de mise en place d’un tel projet. 

Propositions perspectives 
Les projets initiés en 2008-2009 seront approfondis dans leur phase d’expérimentation en 2010. 
D’autres projets peuvent être proposés. Légumes de France mène actuellement une réflexion sur la 
mise en place d’îlot de production locale au sein de la grande distribution.  

Contacts 
Responsable professionnel : Jean Sales 
Responsables administratifs :  
Bruno Scherrer – 01.53.83.48.08 – b.scherrer@legumesdefrance.fr 

Anne-Laure Duyck - 01.53.83.48.03 – al.duyck@legumesdefrance.fr 
   Claire de Mégille – 01.53.83.48.03 – c.demegille@legumesdefrance.fr 
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Contexte et Enjeux 
L’emballage de nos produits peut être constitué de bois, carton ou plastique, au choix des 
entreprises de production et de première mise en marché, afin de conserver au mieux les 
qualités intrinsèques de nos produits jusqu’aux consommateurs.  
Les enseignes de la distribution font pression sur leurs fournisseurs pour que les produits 
soient livrés en colis plastiques.  
L’emballage, outre ses fonctions de transport et de conservation du produit, joue un rôle dans 
l’identification et la communication que les producteurs et les metteurs en marché peuvent 
attribuer à leurs produits.   
Le choix de l’emballage doit être fait par le producteur ou le metteur en marché. Dans le 
contexte actuel, le consommateur a besoin d’identifier facilement son produit pour faire un 
choix avéré. 
 

Objectifs 
Le travail sur l’emballage mené par la commission emballage de Légumes de France est 
d’identifier les opportunités et surtout les contraintes qui pèsent sur les entreprises de 
production en termes d’emballage.  
Le travail mené à Légumes de France s’inscrit dans une réflexion plus globale à mener au sein 
de l’interprofession. C’est pourquoi, à la demande de Légumes de France, Interfel a constitué 
en 2008 un groupe de travail CME (Comparatif Matériaux Emballage), avec comme objectif 
principal de lever les freins rencontrés sur l’emballage par les différents acteurs de la filière.  
En 2009, Légumes de France a sollicité de nouveau Interfel pour poursuivre et finaliser les 
demandes de la profession en termes de choix de l’emballage de conditionnement. 
 

Actions 
Interfel a réuni l’ensemble des acteurs de la filière sur la question de l’emballage, et a 
organisé une rencontre entre les membres de l’interprofession et les acteurs du marché de 
l’emballage. Les membres d’Interfel ont exprimé leurs contraintes et leurs attentes en matière 
d’emballage. Les acteurs du bois, du carton et du plastique se sont engagés à travailler sur les 
problèmes soulevés par l’interprofession avant la fin de l’année 2009.  
D’autre part, un échange entre les producteurs/metteurs en marché et les représentants des 
enseignes de la FCD est envisagé, afin de clarifier ensemble les difficultés commerciales liées 
à l’emballage. 
 

Propositions perspectives 
Continuer à participer au sein d’Interfel au groupe de travail, afin de réaffirmer la nécessité 
d’autonomie du choix de l’emballage au niveau des entreprises de production.  
Travailler directement auprès des enseignes de la FCD pour présenter les difficultés 
rencontrées par les pratiques d’imposition de l’emballage à l’amont de la filière.  

 
Contacts 
Responsable professionnel : Francis ANDRIEU 
Chargée de mission : Anne-Laure Duyck - 01.53.83.48.03 – al.duyck@legumesdefrance.fr 
Claire de Mégille – 01.53.83.48.03 – c.demegille@legumesdefrance.fr 
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DE JANVIER A MARS 2009 : les syndicats départementaux organisent des sessions de 
formation et d’information pour leurs adhérents 
 
12/01/09 : Réunion de crise des producteurs d’endives à Arras organisée par la FNPE.  
16/01 : J.Rouchaussé rencontre Christiane Lambert, présidente de la FDSEA du Maine-et-
Loire et vice-présidente de la FNSEA, et Daniel Vivion, président de la section légumes de la 
FDSEA pour renforcer les relations avec la région et la FNSEA.  
19/01 : réunion de la section légumes de la FDSEA du Nord autour d’un producteur de 
légumes en agriculture biologique. « Bio et conventionnel : il ne faut pas opposer les 
systèmes de production »  
21/01 : Jacques Rouchaussé se rend dans le Sud-Est pour rencontrer les responsables 
professionnels des FDSEA des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse le 21 janvier. A l’ordre 
du jour : les synergies à mettre en place entre Légumes de France et les FDSEA pour une 
meilleure information et plus de services aux producteurs de légumes adhérents.  
21/01 : Jacques Rouchaussé participe à l’assemblée générale du syndicat des maraîchers 
du Rhône, présidée par Christiane Riche. 
22/01 : formation à la stratégie d’entreprise d’un groupe de producteurs de légumes au 
Pôle Légumes Région Nord, animée par Légumes de France.  
22/01 : Déplacement du Ministre de l’Agriculture M. Barnier en Alsace. Remise du 
dossier sur les distorsions de concurrence entre producteurs de légumes allemands et français 
par la FDSEA 67.  
22/01 : formation "Gestion des Ressources Humaines » organisée par la FDSEA 77 et la 
FSEAIF, et animée par Légumes de France.  
26/01: réunion d’information de la Fédération des Maraîchers Nantais sur les nouveautés en 
droit du travail. 
06/02, Sarthe : Jacques Rouchaussé et Bruno Scherrer participent à l’Assemblée Générale des 
producteurs de légumes de la FDSEA de la Sarthe présidée par Jean-Claude Bodin.  
Grand Sud : les producteurs de légumes ont été particulièrement touchés par la tempête Klaus du 24 
janvier dans le sud ouest et par les chutes de neige dans le sud est. Les FDSEA et syndicats de 
maraîchers se sont fortement mobilisés pour accompagner les producteurs dans leurs démarches et 
alerter les pouvoirs publics sur leurs besoins.  
Sud-Ouest : les producteurs de légumes du Sud-Ouest étaient présents sur le stand des Producteurs de 
Légumes de France du 10 au 12 /02 au SIFEL à Agen. Une occasion de présenter le travail réalisé au 
national et en région et de resserrer les liens entre producteurs de Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne, 
Lot et Lot-et-Garonne..  
Alsace : Le 16/02, Jacques Rouchaussé participe à la première assemblée générale de la section 
légumes de la FRSEA Alsace présidée par Denis Digel. 80 maraîchers réunis, autour des 
problématiques de distorsions de concurrence avec l’Allemagne liées au coût du travail et à l’accès à 
la protection des cultures.  
Vaucluse : Le 11/02, 7 producteurs de légumes du Vaucluse participent à la formation proposée par  
la chambre d’agriculture du Vaucluse et animée par Légumes de France  sur le thème Améliorer sa 
stratégie d’entreprise.  
Eure : Les Producteurs de Légumes de France ont animé le 19/02 à Chartres, une partie de la 
formation organisée par la FDSEA 28 sur le thème de la GRH.  
Var :  Le 05/03, Jacques Rouchaussé a rencontré un groupe de producteurs de légumes varois qui 
travaille actuellement pour une meilleure valorisation de ses produits auprès des consommateurs. Il a 
présenté l’initiative « Tradition maraîchère » développée par Légumes de France depuis 2001.  
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Ile de France : Jean-Claude Guehennec (78) a réuni l’Assemblée Générale du syndicat des 
producteurs de Fruits et Légumes d’Ile de France le 09/03.  
Lot-et-Garonne : Le 20/03, Philippe Blouin, président de la section fruits et légumes de la FDSEA 
47, a proposé aux producteurs un après-midi d’information et de débat sur la protection des cultures 
légumières. Gérard Roche, responsable « protection des cultures» à Légumes de France et Francis 
Andrieu, secrétaire général adjoint pour la région Sud Ouest, ont fait le déplacement pour venir 
débattre avec les producteurs sur ce sujet brûlant dans lequel Légumes de France joue un rôle 
stratégique.  
Marne : Création le 23/03 d’une section légumes à la FDSEA de la Marne. Bravo ! 
 
FEVRIER : Mobilisation des serristes sur le prix du gaz 
 
Mobilisation nationale des serristes :  A l’appel des Producteurs de Légumes de France, 160 
serristes se sont mobilisés dans 5 grandes villes les 16-17/02 :  
- Nantes : une vingtaine de maraîchers nantais mobilisés - Rennes : une vingtaine de producteurs 
menés par Christophe Rousse de la FDSEA 35 - Aix-en-Provence : entre 50 et 60 producteurs des 
Bouches-du-Rhône, Vaucluse, Drôme, Pyrénées-orientales, menés par Claude Rossignol de la FDSEA 
13  
- Toulouse : 10 producteurs du Lot-et-Garonne  
- Brest : entre 50 et 60 producteurs du Finistère.  
Les producteurs ont rencontré les responsables régionaux de GDF Suez et leur ont remis le dossier 
constitué par Légumes de France reprenant leurs demandes.  
Finistère : les serristes à vélo  
Dans la continuité des actions en région pour une baisse du prix du gaz, un groupe de producteurs de 
légumes sous serre est parti à vélo de Plougastel-Daoulas le 18/02, pour rejoindre le Salon 
International de l'Agriculture à Paris le 21/02 après 600 km parcourus à vélo afin de porter leurs 
demandes auprès des ministres et du Président de la République.  
 
AVRIL : Légumes de France relance les « visites de courtoisie » en magasins 
 
Une forte mobilisation sur le terrain, notamment en Vendée, Pyrénées-Orientales, Vaucluse, Bouches-
du-Rhône, Alsace, ... 
-A.Delahaye (37) a accompagné Martin Hirsch en déplacement en Touraine, le 4/04. Messages passés 
sur la capacité d’insertion des entreprises de production de légumes. 
-A.Delahaye (37) a participé le 10/04 à l’inauguration par H.Novelli d’une épicerie soutenue par 
Métro en zone rurale. Messages passés sur les distorsions de concurrence liées à la main-d’oeuvre, les 
relations commerciales… 
-D.Onfroy (50) est intervenu à l’Assemblée Générale de la FDSEA de l’Yonne le 27/03 sur 
l’organisation économique des filières, pour apporter l’éclairage de la filière légumes. 
-Une délégation de producteurs de fruits et de légumes de la FRSEA Alsace, menée par Denis Digel, 
s’est rendue le 23/04 dans plusieurs hypermarchés, accompagnée par des journalistes de France 3 
Alsace. Dans certains magasins, ils ont trouvé des asperges marocaines, allemandes ou encore du sud-
ouest, alors que l'Alsace propose un produit dont la réputation n'est plus à faire. Les producteurs ont 
demandé aux différentes enseignes de jouer la carte de la proximité. 
-Charente : Jean-Paul Douillard a rencontré le syndicat des maraîchers d’Angoulême pour leur 
présenter la fédération des Producteurs de Légumes de France. Les principales problématiques 
soulevées concernaient la protection des cultures et l’emploi.  
 
 
MAI : Opération nationale de blocage de centrales d’achats lancée par la FNSEA, visite des 
Producteurs de Légumes de France dans deux centrales d’achat F&L de la région parisienne 
 
Blocage de centrale : Les producteurs de légumes d’Ille-et-Vilaine ont participé au blocage d’une 
centrale d’achat le 20/05 avec les producteurs de lait. 
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Action vers la préfecture : Jean Paul Douillard a participé à l’action de la Vendée devant la 
préfecture de La Roche-sur-Yon le 19 mai. 
Hypermarchés en otage : en Alsace, blocage de 4 hypermarchés organisé par la FDSEA du Bas-Rhin 
le 20/05, action conjointe des producteurs de lait et des producteurs de fruits et de légumes, menée par 
Denis Digel, 700 agriculteurs mobilisés. 
Plateformes de distribution visées : Les FDSEA/JA 59, 62 et 80 ont organisé ensemble une action « 
pour la revalorisation des prix aux producteurs » du 27 au 29/05. Les endiviers de la FNPE ont 
participé à ces opérations. Les producteurs ont bloqué les plateformes de distribution des principales 
enseignes : Aldi, Auchan, Match, Atac, Logidis, Lidl, Intermarché, Scapartois. Au total, 8 centrales 
bloquées pendant 2 jours dans les 3 départements. 
Rencontres avec les listes candidates aux européennes et remise du dossier « distorsions de 
concurrence » de Légumes de France 
- FRSEA pays de la Loire : les responsables du bureau ont rencontré les têtes de liste PS, MODEM, 
Libertas, UMP et Verts entre le 15 et le 19 mai 
- FRSEA PACA : Gérard Roche a participé à une rencontre le 22/05 avec M. Bennhamias, candidat 
MODEM aux élections européennes 
Grêle dans le Sud Ouest: Le 18 mai en Gironde, plusieurs maraîchers ont subi une destruction totale 
de leurs produits de plein champ et n’ont plus rien à récolter jusqu’à fin juin. Christian Cessateur, 
président du syndicat des maraîchers, a négocié avec la MSA et le Conseil Général pour obtenir des 
aides 
 
MAI/JUIN : opérations de communication grand public en région, opérations caddies en grande 
distribution  
 
Floralies de Nantes : Plus de 50 maraîchers nantais étaient mobilisés pour participer aux Floralies 
Internationales de Nantes du 8 au 19 mai. Ils ont présenté au public des compositions de fruits et de 
légumes, et dialogué avec les visiteurs sur les techniques et le travail engagé en matière de 
développement durable. 
Du 5 au 14/06, Semaine Fraîch’Attitude : De nombreuses visites d’exploitations et animations 
réalisées par les producteurs de légumes, notamment à Toulouse, en Indre-et-Loire, dans la Manche, 
dans la Marne, dans le Vaucluse.. 
13-14/06, Ferme en Ville : mobilisation des producteurs de légumes, notamment des producteurs 
d’endives à Cambrai, avec une reconstitution de salle de forçage, et des Maraîchers Nantais avec une 
vente de légumes et une communication sur le métier. 
Le 4/06, Les FDSEA et JA des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse ont mené une opération caddies 
avec une centaine de producteurs. Les caddies récoltés dans les magasins ont été amenés à la 
préfecture. Le préfet a proposé des assises départementales de la distribution et de la production le 12 
juin 
Le 19/06, FDSEA de Vendée, opération caddy chez Ed et visite de courtoisie chez Leader Price. 30 
producteurs de légumes mobilisés pour remettre en cause le dumping social et les importations 
massives de produits de saison.  
Participation des producteurs de légumes aux opérations en centrales d’achats organisés par les 
FRSEA en Bretagne, Centre, Midi-Pyrénées, PACA, Alsace… 
Le 16/06 : La section légumes de la FDSEA du Loiret a organisé une réunion d’information le 16/06 
sur la protection des cultures légumières ouverte à tous les producteurs. Légumes de France a participé 
à cette réunion en tant qu’intervenant. 
 
GMS : Très forte mobilisation tout l’été dans tous les départements producteurs : 
20/06, Vendée : opération coup de poing des maraîchers nantais et vendéens dans une supérette 
discount 
 
JUILLET-AOUT : les syndicats départementaux alertent les pouvoirs publics, les élus et le 
grand public sur la crise sans précédent des fruits et des légumes 
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17/07, Nantes : visite médiatisée d’un magasin Ed par les jeunes maraîchers nantais. Le groupe jeune 
des Maraîchers Nantais a mis en place un observatoire des GMS. Les relevés hebdomadaires se 
poursuivent tout l’été. 
24/07, Vaucluse : la FDSEA du Vaucluse envoie un courrier à toutes les GMS du département pour 
leur demander de mettre en avant les produits locaux lors des ventes hors magasins 
24/07, Alsace : communiqué de l’interprofession des fruits et légumes d’Alsace « l’été meurtrier des 
fruits et légumes ». 
27/07, Pyrénées-orientales : manifestation de 200 producteurs de fruits et légumes sur l’autoroute A9 
et blocage de camions espagnols. 
28/07, Alsace : Une délégation de la FDSEA 67 rencontre le préfet du Bas-Rhin. Les producteurs de 
fruits et légumes signalent la crise actuelle en production de légumes et les distorsions de concurrence 
subies par les producteurs. 
29/07, Tarn-et-Garonne : Visite de courtoisie des producteurs de fruits et de légumes du Tarn-et-
Garonne et du Lot dans un magasin Carrefour, échange avec le directeur du magasin sur la valorisation 
des produits locaux, puis opération filtrage de camions à un péage d’autoroute. 
07/08, Alsace : la FRSEA Alsace a envoyé un courrier aux grossistes et aux responsables des 
Centrales d'Achats, Hyper et Supermarchés, membres de l'Interprofession des Fruits et Légumes 
d'Alsace afin de mieux valoriser les légumes d'Alsace, par la communication auprès des 
consommateurs, et par une meilleure rémunération aux producteurs. 
07/08, Pyrénées-orientales, Gard : Communiqué de presse FDSEA/JA « Fruits et légumes, un 
premier pas vers la tombe ! » 
08/08, Languedoc Roussillon : Communiqué de presse FRSEA/JA « L’insuffisance des pouvoirs 
publics». 
8/08 : Vaucluse, Bouches-du-Rhône : nombreuses « visites de courtoisie » en magasins. 
8/08, Vaucluse : la FDSEA 84, la FNPRT et les JA ont organisé une vente promotionnelle de raisins 
de table sur une voie publique, avec les autorisations nécessaires délivrées par la mairie d’Avignon, 
aux portes d’un centre commercial Auchan et d’un Leader Price. 1000 plateaux de raisins ont ainsi été 
vendus. La vente a été très fréquentée par le grand public grâce à une bonne couverture presse et radio. 
12/08, Vaucluse : , rencontre d’une délégation FDSEA/JA 84 avec la Secrétaire Générale de la 
Préfecture (qui assure l’intérim en l’absence de préfet). 
13/08, Vaucluse : la FDSEA et les JA 84 ont envoyé à l’ensemble des parlementaires vauclusiens un 
courrier basé sur le modèle proposé par Légumes de France, afin de les inviter à une réunion 
d’échanges sur la situation actuelle des entreprises le 24 août. 
13/08, Tarn-et-Garonne : 200 producteurs de fruits et de légumes de la FDSEA du Tarn-et-Garonne 
ont manifesté à Montauban. Après avoir déversé des produits devant la préfecture, ils ont rencontré le 
préfet à qui ils ont signalé l’insuffisance notoire des prix payés aux producteurs, et leur refus de 
rembourser les 500 millions d’euros. 
20/08, Languedoc Roussillon : 150 producteurs de fruits mobilisés à l’appel de la FRSEA Languedoc 
Roussillon pour installer un barrage filtrant sur l’autoroute A9 à la frontière espagnole et empêcher 
l’entrée en France de camions espagnols transportant des fruits. Distribution de cagettes de pêches et 
nectarines aux automobilistes. 
22/08, Pyrénées-orientales : déversement de plusieurs tonnes de pêches et blocage de magasin 
Carrefour par une centaine de producteurs de FDSEA/JA 
22/08, Bouches-du-Rhône : blocage de supermarché Géant Casino et déversement de fruits et 
légumes par une centaine de producteurs de FDSEA/JA Bouches-du-Rhône pour dénoncer 
"l'importation massive de produits étrangers par la grande distribution et l'objectif est "'alerter les 
pouvoirs publics sur le marasme" qui touche la profession. Communication vers les consommateurs 
avec les slogans "Achetez local c'est bon pour le moral" ou "Devant les étals, ayez le réflexe 
provençal". 
22/08, Vaucluse : Les producteurs de la FDSEA Vaucluse ont déversé un camion de pommes devant 
un magasin Intermarché pour protester contre "certains grands magasins qui privilégient les produits 
d'importation hors CEE, au détriment de la production locale". La FDSEA a fait savoir dans la presse 
que 400 producteurs du département poursuivraient chaque jour leur surveillance de l'origine des fruits 
et légumes proposés par les grandes surfaces. 
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26/08 PACA, la FRSEA PACA et les FDSEA 13 et 84 ont organisé une rencontre entre les 
responsables professionnels F&L locaux, les responsables nationaux Légumes de 
France/FNPF/FNSEA, et les élus locaux. JP. Douillard a participé à cette rencontre qui a permis des 
échanges constructifs. Les élus ont exprimé le souhait de recevoir une feuille de route de la part des 
syndicaux nationaux, afin de porter un message unifié dans les instances nationales dans lesquelles ils 
siègent. 
31/08, Alsace : 60 producteurs de F&L ont déversé 40 T de légumes devant la préfecture puis ont été 
reçus par le secrétaire général de la préfecture qui fait remonter leur message au ministère. Très bonne 
couverture médiatique : le parisien, canal +, France 3, Europe 1… 
Marne, 31/08 : Jacques Rouchaussé a participé à l’accueil du ministre de l’agriculture par les 
organisations agricoles, lors de l’inauguration par celui-ci de la foire de Chalons en Champagne. La 
pyramide de légumes dressée par les maraîchers a attiré autour d’elle élus et médias.  
Lot, 31/08 : Francis Andrieu, Secrétaire Général Adjoint de Légumes de France, a rencontré Brigitte 
Barège, Député Maire de MONTAUBAN et tête de liste aux élections régionales de 2010. Il lui a 
rappelé la situation des légumes et des fruits ainsi que la sanction de Bruxelles concernant les plans de 
campagne.  
Lot :  la FDSEA a envoyé un courrier à tous les parlementaires du département pour les alerter sur la 
situation des producteurs et les propositions de Légumes de France.  
 
SEPTEMBRE : Mobilisation générale pour obtenir une compensation des distorsions de 
concurrence sur le coût du travail 
 
Alsace, 07/09 : Denis Digel, président de la section légumes de la FRSEA Alsace et administrateur de 
Légumes de France, a participé à la Journée de l’Agriculture à la Foire européenne. Cette journée 
réunissait les élus régionaux. Le coût du travail en fruits et légumes a monopolisé les échanges. Le 
préfet d’Alsace a reconnu les distorsions de concurrence existantes.  
Vendée, 09/09 : Jean-Paul Douillard, Vice-Président de Légumes de France, a participé à la visite 
d’une exploitation agricole organisée par la FDSEA pour le préfet.  
Nord/Pas-de-Calais, le 16/09 : 50 producteurs des sections légumes des FDSEA du Nord et du Pas-
de-Calais ont organisé une vente de légumes locaux à prix gagnant-gagnant devant la préfecture 
régionale de Lille. De très nombreux consommateurs présents. Une délégation de producteurs a 
rencontré le DRAF et lui a remis le dossier de Légumes de France sur les distorsions de concurrence. 
Les producteurs ont rappelé qu'ils attendaient de vraies mesures à la hauteur de la situation.  
Alsace, 17/09 : Denis Digel a rencontré François Loos, député du Bas-Rhin et secrétaire général de 
l’UMP chargé de l’agriculture sur les distorsions de concurrence liées au coût du travail.  
Manche, 17/09 : Réunion de section légumes de FDSEA: les demandes de Légumes de France ont été 
portées par la FDSEA auprès du conseil général lors d’une table ronde sur le revenu des producteurs le 
21 septembre. Le conseil général a fait paraître un communiqué de presse reprenant les demandes sur 
l’année blanche et l’harmonisation sociale. La section légumes a également fait paraître un 
communiqué de presse suite à la table ronde du 22 septembre.  
Vendée, 18/09 : Jean-Paul Douillard a organisé une réunion d’information sur l’actualité F&L pour 
les producteurs de la section légumes et de la section fruits de la FDSEA 85, les adhérents du 
groupement technique départemental, en présence du DDA.  
Bouches-du-Rhône : les producteurs ont mené plusieurs actions d'affichage sauvage vers les GMS, 
trésorerie, tribunaux... avec le message "Ici, tueurs de paysans". Le 17/09, la session de la Chambre 
d'Agriculture a été très largement consacrée à la crise F&L. La FDSEA a profité de la présence de 
l'administration (secrétaire général de la préfecture, DDAF...) et de nombreux élus (députés, sénateurs, 
maires...), pour leur transmettre un dossier de revendications et pour faire voter une motion sur nos 
demandes.  
Vaucluse, Meuse : le courrier de Légumes de France sur les distorsions de concurrence liées au coût 
du travail a été transmis à l’ensemble des parlementaires.  
Seine-et-Marne : A la demande de Ch.Vanpoucke, président de la section légumes et administrateur 
de Légumes de France, la FDSEA 77 a fait réaliser par le CER77 un dossier sur les prélèvements 
sociaux des chefs d’exploitation agricole. Ce dossier vient étayer les propositions de Légumes de 
France sur la compétitivité des entreprises.  
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Bouches-du-Rhône/Vaucluse, 21/09 : Manifestation au Min de Châteaurenard : 200 producteurs des 
Bouches du Rhône et du Vaucluse mobilisés. Visite du magasin Leclerc d’Arles repéré en fin de 
semaine dernière pour la présence d’import dans les rayons, entre temps « nettoyés » en origine 
France. Puis action de blocage de l’A113. Bonnes retombées médias : France 3, presse écrite...  
Gard/PO, 23/09 : Entre 50 et 80 arboriculteurs du Gard ont occupé la DDA à Nîmes, pour protester 
contre les mesures annoncées le 22/09 par le ministre de l'Agriculture et exiger des aides applicables 
dès 2009. Les producteurs ont aussi déversé une cinquantaine de tonnes de fruits - pêches et nectarines 
- devant la DDA et l'entrée d'un supermarché. Des producteurs de la Drôme et des Pyrénées orientales 
ont rejoint les gardois en renfort.  
Pas-de-Calais, 24/09 : Christian Durlin et une délégation de producteurs ont rencontré B.Lemaire au 
Touquet, à l’occasion des journées parlementaires de l’UMP. Le dossier reprenant les propositions de 
Légumes de France a été remis au Ministre de l’Agriculture.  
Lot, 25/09 : Francis Andrieu a participé à une rencontre organisée par la FDSEA avec le conseil 
général et les députés sur la situation et les demandes des producteurs de légumes.  
Calvados : le courrier de légumes de France sur les distorsions de concurrence liées au coût du travail 
a été envoyé aux députés et sénateurs du département  
Vaucluse, le 29/09 : A l’occasion de la venue de N.Sarkozy en Vaucluse, les représentants des 
producteurs de légumes, fruits et viticulteurs de Paca ont rencontré son conseiller technique 
Christophe Malvezin. André Bernard, président de la FDSEA, a insisté sur le coût du travail, 
saisonnier ET permanent et a reçu un courrier de N. Sarkozy. 
29/09, Vaucluse A l’occasion de la venue de N.Sarkozy en Vaucluse, les représentants des 
producteurs de légumes, fruits et viticulteurs de Paca rencontrent Christophe Malvezin, conseiller 
technique du Président de la République. André Bernard a insisté sur le coût du travail, saisonnier ET 
permanent. Un courrier de Nicolas Sarkozy a été remis à André Bernard  
Bouches-du-Rhône : Claude Trémelat a pris contact avec Jean-Noël Guerini, président du conseil 
général des Bouches-du-Rhône, et Michel Vauzelle, président de la région PACA, pour les sensibiliser 
sur la crise des fruits et légumes et les demandes professionnelles. Il leur a demandé d’appuyer nos 
demandes auprès de l’Elysée.  
 
OCTOBRE : les réponses apportées par le Gouvernement ne suffisent pas, la mobilisation 
continue 
 
01/10 Manifestation FRSEA Alsace à Strasbourg : 1500 tracteurs, soutien des habitants, élus 
mobilisés…Forte participation des maraîchers (Denis Digel…). Antoine Herth a affirmé qu’il 
n’oubliait pas les maraîchers… 
01/10, Alsace Jacques Rouchaussé a participé à l’inauguration des « Journées d’Octobre » à 
Mulhouse : forte présence des fruits et légumes d’Alsace, nombreux contacts avec les élus régionaux. 
02/10, Gard :  Manifestation des producteurs de F&L et viticulteurs de la FDSEA du Gard à Nîmes 
le: 100 producteurs mobilisés ont peint en blanc les vitres de la DDA pour rappeler leur demande 
d’année blanche. 
02/10, Indre-et-Loire A.Delahaye participe à l’action de la Udsea 37 : rencontre avec le Préfet, vente 
de produits aux consommateurs… 
02/10, Loiret :  interview du président de la section légumes de la FDSEA du Loiret dans le journal 
agricole départemental : « la distorsion de concurrence avec les producteurs allemands ou espagnols 
est intolérable. Il faut absolument que l’Europe mette en place dans les plus brefs délais une 
harmonisation des charges sociales.  
6/10, Tarn et Garonne : Des agriculteurs de la FNSEA et des Jeunes agriculteurs (JA) ont 
muré l'entrée de la préfecture du Tarn-et-Garonne à Montauban puis y ont déversé des 
immondices pour attirer l'attention sur les difficultés du monde agricole. Deux cents agriculteurs 
ont vidé sept à huit bennes chargées de détritus et de fruits avariés, après avoir déversé du lisier devant 
le conseil général, toujours à Montauban. A Moissac, dans le même département, des exploitants du 
JA ont souillé l'entrée de la Mutualité sociale agricole (MSA) et du Crédit agricole avec du lisier. 
6/10, Vaucluse : Face à la crise qui frappe les productions du département, la FDSEA avait 
demandé un report du paiement de la taxe sur le foncier non bâti, dans l’attente d’un 
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dégrèvement total qui pourrait être décidé par l’Etat. Face à l’autisme de l’administration 
fiscale, la FDSEA a organisé vendredi matin le paiement en nature des impôts dus par les 
agriculteurs. Plusieurs tonnes de pommes ont été déversées à Avignon, devant la Trésorerie 
Générale du département, ainsi qu’à Cavaillon devant le centre des impôts.  
Loiret :  Michel Fardeau a réuni le conseil d’administration de l’USMRO (syndicat des 
serristes de la région orléanaise) le 6/10. Le président et l’animateur de la section légumes de 
la FDSEA du Loiret, ainsi qu’Agathe Michel de Légumes de France participaient également. 
Au programme : présentation du projet de convention Légumes de France/FDSEA 45, 
distorsions de concurrence liées au coût du travail et travail de Légumes de France sur ce 
sujet, actualité sur la taxe carbone, congrès national des producteurs de légumes à Cavaillon, 
point sur la conjoncture 
Difficultés de mise en œuvre du FAC F&L dans de nombreuses régions… 
Mobilisation FNSEA du 16 octobre : 52 000 agriculteurs mobilisés dans les capitales régionales. 
Forte mobilisation des producteurs de légumes. Quelques exemples :  

- dans les Pays-de-Loire : 315 tracteurs, 4 à 5000 personnes ont parcouru les rues de Nantes. 
Nombreux maraîchers présents, dont Jean-Paul Douillard, Philippe Retière, Jean-François 
Vinet, … Une délégation a été reçue par le Préfet. Comme un funeste symbole, une barque 
représentative du nombre d'exploitations et d'emplois agricoles de la région Pays de la Loire a 
sombré dans le bassin Ceneray sous les yeux du Préfet.  

- A Avignon, avec les agriculteurs de PACA et Languedoc-Roussillon : Près de 3000 
agriculteurs réunis. Jets de  carottes et tomates. 
Les producteurs ont clos la manifestation en jetant des bouées dans le Rhône pour "empêcher 
l'agriculture de se noyer".  

- En Normandie, les producteurs de fruits et légumes ont composé un char avec céleris, carottes, 
poireaux et oignons. Tous ces légumes ont ensuite été donnés à la Banque alimentaire.  

28/10, Loire-Atlantique : Alertés par le syndicat des producteurs de fruits de Loire-Atlantique sur des 
promotions inacceptables sur des F&L dans un magasin Leclerc, les Maraîchers Nantais ont dépêché 
un groupe de jeunes producteurs pour se joindre à la délégation qui est allée observer les rayons. Un 
arboriculteur et un maraîcher ont été reçus par le directeur du magasin. 
 

 
 


